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DROITS HUMAINS

Le CAD dénonce 
la multiplication 

des cas de torture
Roberto Dieu Le veut Lissassi et Trésor Nzila Kendet à la conférence de presse. (P.3)
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TOMBOLA MUCODEC

Les résultats et 
les heureux gagnants 

sont désormais connus 

La voiture, premier gros lot (P.16)
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ANNONCE

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
BGFIBank CONGO
BGFIBank Congo boucle le rachat de Société Générale Congo
après le feu vert de la COBAC 

La Commission Bancaire de l’Afrique centrale (COBAC) a autorisé l’acquisition de Société Générale 
Congo par BGFIBank Congo, filiale du Groupe BGFIBank.

Cette décision prise par la COBAC en date du 24 juin 2024 renforce la position de BGFIBank Congo, 
présente depuis plus de 20 ans sur le marché congolais, en tant qu'acteur majeur du secteur bancaire 
en République du Congo.

Cette acquisition permettra à BGFIBank Congo d'élargir aussi bien sa base clientèle que son offre de 
services financiers et de conforter sa présence sur le marché congolais, tout en continuant à offrir un 
service de qualité conforme aux standards internationaux.

Seul établissement bancaire de la place certifié ISO 9001, BGFIBank Congo est également détentrice 
des certifications PCI-DSS s’appliquant à la sécurisation des données de l’industrie des cartes de 
paiement et AML 30000 dédiée à la lutte contre le blanchiment et le terrorisme. Cette quête 
constante de la qualité de services, témoigne de la volonté de BGFIBank Congo de demeurer en 
pointe sur son marché et de rechercher la satisfaction de ses clients. 

« Nous sommes ravis d’accueillir Société Générale Congo au sein du Groupe BGFIBank », a déclaré [M. 
Yvon-Serge FOUNGUI, ADG de BGFIBank Congo]. « Cette acquisition reflète notre engagement 
continu à soutenir le développement économique de la République du Congo, en fournissant des 
solutions financières innovantes et adaptées à nos clients. Nous travaillerons de manière proactive 
pour assurer une intégration harmonieuse et transparente pour tous nos clients et employés ». 

A propos de BGFIBank Congo

BGFIBank Congo est présente depuis 24 ans en république du Congo. Organisée en lignes métiers 
(Banque de financement des entreprises & Institutionnels, Banque de détail et banque privée & 
gestion d’actifs), BGFIBank Congo a l’ambition permanente de satisfaire chacun des segments de sa 
clientèle en leur proposant, à travers son réseau de 15 agences et espaces dédiés établit sur l’ensemble 
du territoire national, des offres adaptées mais avant tout la meilleure qualité de service qui soit.
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Editorial

NATIONAL

Le Centre d’actions pour 
le développement a en-
registré 1039 violations 

des droits humains, dont cinq 
cas de torture qui ont conduit 
à la mort, selon son directeur 
exécutif, Trésor Nzila Kendet.
Le CAD fait un suivi régulier 
et indépendant de la situation 
des droits humains au Congo 
et a fait de la torture un axe 
prioritaire de son action. 
Depuis sa création en 2021, 
le CAD publie un rapport sur 
les droits humains. «Chaque 
semestre, nous publions aus-
si des statistiques qui présen-
tent les résultats du travail 
accompli», a-t-il indiqué.
Cette célébration était aussi 
l’occasion pour le CAD de 
publier son rapport du pre-
mier semestre de 2024, dont 

les enquêtes ont été réalisées 
dans la Sangha, à Pointe-Noi-
re, à Brazzaville et dans le 
Niari.
La torture est physique et mo-
rale, a rappelé Trésor Nzila 
Kendet.  «Personne ne de-
vrait tirer profit de la torture. 
C’est une pratique inaccep-
table». Les cas de torture et 
de mauvais traitement, sont 
en augmentation au premier 
semestre 2024, a-t-il indiqué. 
«122 cas de torture ont été 
constatés avec des traite-
ments inhumains et dégra-
dants. Cinq cas de torture 
ont conduit à la mort au pre-
mier semestre 2024, alors 
qu’au premier semestre 
2023, ces cas se limitaient à 
deux. A noter que le Congo 
a ratifié la Convention de lut-

te contre la torture en 2003. 
Pourtant, la Constitution in-
terdit la torture. Malheureuse-
ment, jusque-là le Gouverne-
ment ne définit pas encore la 
torture. La législation congo-
laise est encore très en re-
tard sur cette question. C’est 
pourquoi la situation des 
droits humains est assez 
préoccupante au Congo», a 
expliqué Trésor Nzila Kendet. 
Roberto Dieu Le veut Lissas-
si, une victime de la torture, 
de nationalité congolaise, an-
cien auxiliaire de police, qui a 
perdu son œil gauche, a don-

TORTURE

Le CAD s’inquiète de 
la situation des droits 

humains au Congo
A l’occasion de Journée internationale pour le 
soutien aux victimes de la torture, célébrée le 26 
juin dernier, le Centre d’actions pour le dévelop-
pement (CAD), une organisation non gouverne-
mentale de défense des droits humains, a tenu au 
Centre d’information des Nations Unies (UNIC), à 
Brazzaville, une conférence de presse. L’objec-
tif était de sensibiliser l’opinion nationale sur les 
violations des droits humains en augmentation 
dans le pays. 

né son témoignage. 
Il a décrit la torture subie le 30 
mai 2022, au commissariat de 
Mbochi, à Brazzaville. La victi-
me a lancé un appel en solli-
citant ”l’indulgence” du Prési-
dent de la République, en sa 
qualité de magistrat suprême 
pour délibérer sur son problè-
me afin que justice soit faite. 
« Je suis en train de mourir à 
petit feu, parce que l’œil droit 
est en train d’être attaqué par 
le mal», a-t-il fait savoir.

Philippe BANZ       

Le programme du paie-
ment des allocations so-
ciales d’appoint s’inscrit 

dans le cadre des mesures 
sur l’impact de l’augmenta-
tion des prix du carburant et 
des denrées alimentaires sur 
les populations démunies de 
Brazzaville et de Pointe-Noire. 
C’est ainsi que le Gouverne-
ment a mis à la disposition 
du ministère des Affaires so-
ciales, de la solidarité et de 
l’action humanitaire une pre-
mière tranche de  deux mil-
liards de francs CFA afin de 
prendre en charge 17.778 
ménages vulnérables (7778 
à Pointe-Noire).
Afin d’atteindre cet objectif, il y 
a eu un échantillon de 35000 
ménages vulnérables. Le mi-
nistère a organisé à Brazzaville 
et Pointe-Noire des enquêtes de 
vérification et des séances de 
validation des listes des ména-
ges éligibles à cette allocation. 
Au cours de la séance de lance-
ment, l’administrateur-maire de 
Loandjili, Max Toussaint Lo-
emba, a félicité la ministre 

AFFAIRES SOCIALES

Le paiement des allocations sociales 
d’appoint devient effectif à Pointe-Noire

Après Brazzaville, le tour a échu à la ville Océane 
de vivre la concrétisation du paiement des as-
sistances sociales d’appoints (ASA). La cérémo-
nie de lancement a eu lieu le lundi 24 juin dernier 
à la direction départementale des Affaires socia-
les, dans l’arrondissement 4 Loandjili. Sous le 
patronage de la ministre des Affaires sociales, 
de la solidarité et de l’action humanitaire, Irène 
Marie Cécile Mboukou-Kimbatsa Goma. La pré-
sidente du conseil municipal, maire de la ville de 
Pointe-Noire, Evelyne Tchitchelle, les autorités 
civiles et militaires, les chefs de quartiers et les 
bénéficiaires étaient également présents. 

d’avoir apporté de nouveau 
l’aide de l’Etat aux concito-
yens vulnérables, en cette 
période difficile. Car cette 
politique de continuité impac-
te fortement et positivement 
l’état d’esprit de la population 
dans la lutte contre la pauvre-
té intergénérationnelle. 
Le coordonnateur du Pro-
jet de protection sociale et 
d’inclusion productive des 
jeunes (PSIPJ), Antoine 
Régis Ngakégni, a présenté 
ce projet comme ayant pour 
objectif principal de four-
nir une aide d’urgence aux 
ménages touchés par la cri-
se sanitaire et économique 
provoquée par la COVID-19. 
Et il a précisé que ce projet 
a également des objec-
tifs spécifiques qui sont, 
outre étendre le program-
me Lisungui, de renforcer 
le système de protection 
sociale non contributive, et 
d’assurer l’inclusion des jeu-
nes vulnérables de 18-35 
ans. Le projet concerne les 
départements de Brazzavil-

le, Pointe-Noire, Kouilou, 
Niari, Lékoumou, Pool, Pla-
teaux, Sangha et Likouala. 
En donnant le Ok pour le 
lancement des paiements 
des ASA aux ménages vul-
nérables de Pointe-Noire, la 
ministre a remercié tout ceux 
qui ont réalisé ce travail. Elle 
a invité les bénéficiaires de 
Pointe-Noire à en faire un 
bon usage.
«Je voudrais rassurer 
tous ceux de nos com-
patriotes vivant dans la 
précarité qui n’ont pas 
été retenus dans le cad-
re de ce programme de 
paiement que le gouver-
nement poursuivra l’ef-
fort ainsi amorcé pour 
mobiliser les ressources 
nécessaires à la mise 
en œuvre des activités 
du programme national 
qui vont concerner tous 

les départements de la 
République», a dit Irène 
Marie Cécile Mboukou 
Kimbatsa Goma.
Après ces mots, un 
échantillon de béné-
ficiaires a perçu la 
somme de 100.000 
francs CFA au guichet 
surplace de la Banque 
Postale du Congo, en 
présence de la mini-
stre et des autorités 
conviées. 
Urchèle Atohoun Mas-
sanga a dit merci au 
ministère des Affaires 
sociales pour avoir fait 
qu’elle soit parmi les 
bénéficiaires de ce pro-
jet. Avec cette somme, 
elle compte réaliser un 
petit commerce, a-t-elle 
assuré. 

Madocie 
Déogratias MONGO

Roberto Dieu Le veut Lissassi et Trésor Nzila Kendet 

Un bénéficiaire recevant ce qui lui revient

Placé sous la houlet-
te du Président de la 
République, Chef  de 

l’Etat, Chef suprême des 
armées, M. Denis Sas-
sou-Nguesso, cet anniver-
saire vise à rendre homma-
ge aux hommes en treillis 
qui assurent en permanen-
ce la sécurité du territoire 
ainsi que des personnes et 
des biens, parfois au péril 
de leur vie.

Dans cet élan, le ministre 
Charles-Richard Mondjo a 
souligné : ’’Depuis la créati-
on des Forces armées con-
golaises et de la Gendarmerie 
nationale en 1961, différentes 
époques sociohistoriques se 
sont succédées qui les ont 
façonnées jusqu’à leur don-
ner leur figure actuelle. Ainsi 
des Forces armées 

LES 63 ANS DES F.A.C 
ET DE LA GENDARMERIE NATIONALE

Exhortation 
au renforcement de 
la discipline à tous 

les niveaux
Le 63e anniversaire de la création des Forces armées con-
golaises et de la Gendarmerie nationale a été célébré le 
22 juin 2024 sur le thème:’’Pour une Force publique disci-
plinée, professionnelle et résiliente au service de la nation’’. 
En rapport avec cet évènement, le ministre de la Défense 
nationale, Charles-Richard Mondjo, a rendu publique une 
déclaration dans laquelle il a appelé ’’au renforcement de la 
discipline à tous les niveaux hiérarchiques afin de disposer 
des Forces armées plus efficaces’’.

(Suite en page 5)

A force de le dire
Petit à petit, nous nous glissons dans la peau d’un 
pays en progressive insécurité. Il y a seulement 
quelques années, même après les guerres, nous 
pouvions traverser la ville à pied. Pour qui s’en 
sentait le courage, aller de Talangaï à Poto-Po-
to Djoué la nuit était une entreprise parfaitement 
réalisable. Cuver sa bière jusqu’à tard dans la nuit 
dans un nganda de fêtard ne relevait pas d’une 
particulière bravade.
Aujourd’hui, dès le soleil couché, le regard au 
poignet signale la fin de la récréation : «L’heure 
est grave» ; il faut rentrer chez soi et se mettre à 
l’abri. Et le lendemain, dans certains quartiers de 
la ville, les voisins s’informent par-dessus la palis-
sade du nombre de morts et de blessés qu’a fait la 
virée ordinaire des «Koulounas» et autres «Bébés 
noirs». «On l’a agressé à la machette» ou au pi-
stolet : «Ils ont fait irruption dans la parcelle…». 
Scènes d’horreurs quotidiennes qui meublent la 
vie des quartiers …
A longueur de réseaux sociaux, les interrogations 
sont les mêmes : où va ce pays ? Entre les pes-
simistes invétérés et les autres, c’est à qui sortira 
la maxime la plus inutile, mais aussi la plus plate. 
«Ah ! mais, en 1970 nous ne connaissions pas ça 
; nous étions dans la quiétude totale !». Peut-être. 
Le fait est que 54 ans auront passé. Et que de 
600.000 habitants à Brazzaville, nos villes se sont 
gonflées de toutes les populations à la recherche 
d’un mieux-être et qui se bousculent aux guichets.
Le fait est aussi qu’à force de crier à l’insécurité 
récurrente, nous nous installons dans ce qu’elle 
peut laisser subsister de havres et nous y habi-
tuons. Nous haussons les épaules et passons 
notre chemin. On agresse une vieille maman? Le 
réflexe est de mettre la main à la poche pour en 
sortir son smartphone et prendre les photos qui 
feront gratuitement le buzz. Le fait est aussi que, 
dès lors qu’on s’habitue à la violence (des autres), 
nous alimentons le feu qui fait bouillir le chaudron 
en continu. De sorte que, quand le saignant et le 
croquant viendront à manquer, nous présenterons 
notre manque et notre ennui comme des droits à 
combler.
Nous crions chaque jour à l’insécurité et nous nous 
installons dans une société de violence ordinaire 
assurée. Non, nous ne sommes pas Haïti, pas en-
core. Mais nous avons pris la dangereuse pente 
qui y mène, sans autre parade que de crier et de 
hurler.

Albert S. MIANZOUKOUTA
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NATIONAL

MAÎTRE  GISCARD  BAVOUEZA-GUINOT
Notaire

Titulaire d’un office notarial sis 30, Avenue Nelson MANDELA  
(à côté de l’ex FOREVER LIVING, non loin de l’Agence Française de Développement),

 Centre-ville, Brazzaville.
Tél : (00242)04.418.20.81/06.540.59.45, B.P : 15.244
E-mail : etudegiscardbavouezaguinot@gmail.com 

République du Congo
 

  « CONGOLAISE DES SERVICES ET TRAVAUX » EN SIGLE COST 
Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle 

Au Capital de 1.000.000 de FRANCS CFA
Siège social : P 487 J, OCH, Moungali III, Brazzaville

RCCM : CG-BZV-01-2006-B13-00281
REPUBLIQUE DU CONGO.

	 CESSION DES PARTS SOCIALES, 
AMENDEMENT DES STATUTS ET POUVOIRS

 
Aux termes d’un procès-verbal de décisions extraordinaires de l’associé unique de la 
SARLU dénommée «CONGOLAISE DES SERVICES ET TRAVAUX» en sigle COST, 
en date à Brazzaville du 14 juin 2024, enregistré au bureau des domaines et du timbre, 
à Brazzaville le 19 juin de la même année, sous Folio 108/3, n°3071, deux résolutions 
ont été adoptées.  

1- L’associé unique a décidé de céder la totalité de ses parts à Monsieur TSANGO-A-BE-
KA OBILI Wilfrid qui devient associé unique de ladite société ; 

2- En conséquence des changements intervenus, une mise à jour des statuts de ladite so-
ciété s’impose afin de prendre en compte les différentes modifications intervenues. Pour 
faire tous dépôts et publications partout où besoin sera, tous pouvoirs ont été donnés à 
Maître Giscard BAVOUEZA-GUINOT.

Dépôt légal a été effectué, par les soins du Notaire soussigné, au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Brazzaville, le 20 juin 2024, sous le numéro CG-BZV-01-2024-D-00476.

Mention Modificative a été portée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier de 
Brazzaville, le 20 juin 2024, sous le numéro CG-BZV-01-2006-B13-00281. 

                             Fait à Brazzaville, le 25 juin 2024

Pour avis
Maître Giscard BAVOUEZA-GUINOT

Notaire

Dans le respect de ses valeurs : le courage, la collaboration, le respect et l’intégri-
té, le WWF recherche pour son bureau en République du Congo, un Directeur de 
la Conservation qui sera basé à Brazzaville.

II. FONCTIONS PRINCIPALES

II.a. Conservation
Le Directeur de la conservation est responsable de la mise en œuvre de la stra-
tégie de conservation, du développement des programmes et de la gestion de 
l’équipe de conservation du WWF R.C. Le /la titulaire du poste sera également 
responsable de la promotion de la collaboration avec les entités du réseau WWF 
et de la mise en œuvre d’un cadre de sauvegardes environnementales et sociales 
(ESSF) pour le WWF-Congo. 

II.b. Politique et plaidoyer
Le/la titulaire du poste s’engage régulièrement avec les acteurs clés (le gouver-
nement au niveau national et décentralisé, les acteurs internationaux, les par-
tenaires techniques et financiers, les opérateurs privés ; la société civile ; les 
communautés locales, y compris les populations autochtones) pour établir et faire 
fonctionner une plateforme de dialogue. Il/Elle travaillera en étroite collaboration 
avec le Directeur National en ce qui concerne la programmation au niveau nati-
onal et l’engagement avec les parties prenantes, et aussi pour maintenir le lien 
entre les programmes dans les paysages du WWF et le dialogue thématique au 
niveau national.

Les candidats intéressés sont invités à soumettre leur candidature:
(CV et lettre de motivation) à l’adresse suivante : applications@wwfcog.org 
Date limite de soumission des candidatures : le 19 juillet 2024.
Nous vous remercions d’avance de l’intérêt que vous portez à ce poste. Veuillez 
noter que seules les candidatures présélectionnées seront contactées pour la 
suite du processus. Le WWF est un employeur qui respecte l’égalité des chances 
et s’engage à avoir une main-d’œuvre diversifiée.

ANNONCE : 
RECHERCHE D’UN 

DIRECTEUR DE 
LA CONSERVATION 

DISPARITION

Abel Moé Coubound 
Mavoungou porté en 

terre au village Pounga
Pounga est un village du district de Mvouti, à 120 kilomètres de 
Pointe-Noire, dans le département du Kouilou. C’est là-bas qu’a 
été inhumé le jeudi 13 juin 2024 Abel Moé Coubound Mavoungou, 
ancien conseiller technique  du  ministre de la Communication, des 
postes et des télécommunications, ancien directeur interdéparte-
mental de Radio Congo au Kouilou et à Pointe-Noire. Il a été rap-
pelé à Dieu le samedi 1er juin, à l’hôpital Adolphe Sicé, à Poin-
te-Noire, des suites d’une maladie. 
Ingénieur diplômé en télécommunication, Abel Moé 

Coubound Mavoungou a 
vu le jour le 29 août 1956, à 
Pointe-Noire. Il a passé sa 
scolarité primaire et secon-
daire à Brazzaville.
Après l’obtention de son 
baccalauréat, série D, il a 
bénéficié d’une bourse en 
télécommunication en ex-
URSS.
Rentré au bercail, il est 
intégré dans la Fonction 
publique. Avant d’occuper 
les fonctions de conseiller 
technique au ministère de la 
Communication, des postes 
et des télécommunications 
et de directeur interdéparte-
mental de Radio Congo au 
Kouilou et à Pointe-Noire. Il 

a occupé ce dernier poste jusqu’en 2016, quand il a fait valoir 
ses droits à la retraite.   
Franc-parler, rigueur au travail et sollicitude, telles sont les 
qualités que l’on peut garder d’Abel Moé Coubound Mavoun-
gou. Lui qui était fortement engagé dans la défense des in-
térêts du département du Kouilou. Et avait été fait Chevalier 
dans l’Ordre du dévouement congolais.
Moé Coubound Mavoungou a marqué son entrée dans le 
cercle des écrivains congolais en publiant, en 2022, aux Edi-
tions LMI (Pointe-Noire), «Proverbes yombé du département 
du Kouilou». Il projetait de publier, à la même maison d’éditi-
on, un roman. Mais, la providence en a décidé autrement. Le 
disparu laisse une veuve et deux enfants.

V.C.Y.

Abel Moé Coubound Mavoungou

Jadis société d’Assuran-
ces logiques (SARL) 
avec deux associés en 

tant qu’agent général des 
Assurances générales du 
Congo (AGC), créée en 
2011, la société d’Assuran-
ces logiques avait volontai-
rement interrompu ses acti-
vités en 2021.
Dans une volonté expan-
sionniste et la clairvo-
yance de son promoteur 
Didier Placide Kema, les 
statuts de la société ont été 
améliorés. Elle est devenue 
un courtier d’assurance et 
de réassurance et a obtenu 
son agrément auprès du 
ministère des Finances en 
mars 2024.  
Autrefois société à re-
sponsabilité limitée 
(SARL), la société As-
surances logique est 
devenue société à re-
sponsabilité limitée uni-
personnelle (SARLU).

Dans cette expansion, 
l’enseigne actuelle de-
vient : Assurances Lo-
giques nouvelle gestion 
(ASLO NG).  «L’ambiti-
on des «ALNG» sera de 
développer des produits 
phares dans le domaine 
de l’assurance maladie 
tels que: les évacuations 
sanitaires, la carte de 
santé à l’image de la car-
te vital française et bien 
d’autres, notamment les 

ASSURANCES

Assurances Logique nouvelle gestion 
lance officiellement ses activités

C’était le 29 juin dernier à Makélékélé sur 
l’avenue Fulbert Youlou, au n°2071. En pré-
sence de Didier Placide Kema, son promot-
eur; du sénateur Rodrigue Mvouma; des re-
présentants des syndicats des transporteurs 
et du chef de quartier.

assurances vie, automo-
bile, habitation, voyage, 
crédit bancaire, scolaire; 
réassurances traité, pro-
portionnelle, catastrophe 
et de survie», a déclaré 

couvertures optimales 
adaptés aux besoins spé-
cifiques des Congolais», 
a-t-il ajouté.
Tout ceci, en partenariat 
avec les assureurs, no-

Didier Placide Kema.
«ASLO NG» s’est im-
posée comme un acteur 
incontournable dans le 
domaine de l’Assuran-
ce et la réassurance, 
offrant des solutions sur 
mesure pour répondre 
aux besoins diversifiés 
de ses clients. «En tant 
que courtier en Assuran-
ce et réassurance, nous 
négocions les meilleures 
conditions pour offrir  des 

tamment l’Africaine des 
assurances du Congo 
(AAC), NSIA Congo et les 
Assurances générales du 
Congo (AGC).
A noter que le lancement 
officiel des activités de la 
société «ASLO NG» con-
cernait ses deux Agences: 
celle de Makélékélé et cel-
le du Plateau des 15 ans, 
sur l’avenue Loutassi.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Photo de famille, après le lancement officiel des activités
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COUP D’OEIL EN BIAIS

NATIONAL

Le business et la défense 
au cœur d’une visite d’Etat

Le Président Denis Sassou Nguesso était en visite d’Etat 
à Moscou, en Russie, du 25 au 27 juin 2024. Cette visite 
coïncide avec la célébration cette année des 60 ans de 
l’établissement des relations diplomatiques entre les deux 
pays, entamées sous le régime Massamba-Débat en 1964. 
Naturellement, le chef de l’Etat congolais a rencontré les 
autorités du pays, dont son homologue Vladimir Poutine, 
pour évoquer les moyens de renforcer la coopération en-
tre le Congo et la Russie. Sa délégation, pléthorique (74 
personnes!) comprenait, selon le journal confidentiel Africa 
Intelligence, «les principales figures du dispositif sécuritai-
re du régime», ce qui laisse à penser que les questions de 
défense ont été au centre des entretiens. Mais pas seule-
ment, car le business a occupé une place essentielle aussi 
dans cette visite, avec la signature de contrats commer-
ciaux et de nombreux accords dans divers secteurs. Denis 
Sassou-Nguesso s’était déplacé aussi à Saint-Péters-
bourg, la deuxième ville de la Fédération de Russie. Il y a 
été fait Docteur Honoris causa. 

Désaccord entre le Premier ministre 
et le ministre de l’Economie

Le Premier ministre Anatole Collinet Makosso a annulé le 
jeudi 27 juin dernier la note de service prise par le ministre de 
l’Economie et des finances Jean-Baptiste Ondaye, nom-
mant David Martin Obami en qualité de directeur général 
par intérim de la Caisse congolaise d’amortissement 
(CCA) en remplacement de Théodore Ikiemo. Motif: vice 
de procédure  et violation des règles de compétence. 
Dans sa note de remise en cause, le Chef du Gouverne-
ment déclare celle de son ministre «nulle et de nul effet». 
Théodore Ikiemo avait été relevé de son poste à cause 
d’un cumul de fonctions. Il est député, ce qui est interdit 
par la loi. Malgré la volonté de reprise en main du Premier 
ministre, d’aucuns voient dans ce «cafouillage» un malaise 
au sein de l’exécutif.

Mathias Dzon, fidèle à lui-même: 
«Le Congo en complicité avec 

le Rwanda pour déstabiliser la RDC»
Quand il a l’occasion de s’exprimer sur un sujet d’intérêt 
national, le leader de l’Alliance pour la république et la dé-
mocratie (ARD) et opposant congolais se donne toujours 
une partie de plaisir à critiquer le régime Sassou. Voici ce 
que Mathias Dzon a déclaré sur YouTube le 21 juin der-
nier, à propos de l’affaire Terres congolaises concédées au 
Rwanda qui défraye la chronique: «L’acquisition des terres 
congolaises par le régime du Rwanda lui permettra d’im-
planter des bases de mercenaires rwandais déguisés en 
agriculteurs et vêtus de peau d’agneau dans les dépar-
tements du Niari, de la Bouenza et du Pool, riches en mi-
nerais, et d’établir des enclaves rwandaises sur le territoi-
re du Congo-Brazzaville, qui serviront de bases arrières 
à son armée pour déstabiliser la RD Congo. Les raisons 
économiques et/ou agricoles invoquées pour tenter de 
masquer la nature véritable des accords signés entre le 
Congo et le Rwanda sont un écran de fumée».   

Presse : ‘’Le Patriote’’ a momentanément 
cessé de paraître

On ne trouve plus dans la rue ou dans les kiosques à jour-
naux ‘’Le Patriote’’, l’un des titres les plus réguliers de la 
presse écrite congolaise. L’hebdomadaire a cessé de pa-
raître après le tirage de l’édition du 3 juin 2024 (le numéro 
773 qui affichait un portait de Monseigneur Bienvenu Ma-
namika Bafouakouahou à la ‘’Une’’). Un proche a confirmé 
une information d’un journaliste de ce journal relayée par 
certains confrères. L’arrêt a été, semble-t-il, provoqué par 
«un manque de soutien financier». C’est pour cette raison, 
uniquement, que le groupe a décidé d’abandonner. De quoi 
appeler les pouvoirs publics «à la responsabilité» pour qu’ils 
se penchent sur la situation de l’ensemble de la presse écri-
te nationale qui est dans une mauvaise passe. 

Protection de l’environnement: 
le gouvernement congolais en fait-il assez?
Alors que lors de la COP 28 le Congo avait signé l’ac-
cord sur la préservation des forêts, le gouvernement a 
accordé à une société chinoise un permis d’explora-
tion pétrolière dans le parc de Conkouati-Douli. C’est 
une menace directe et sur la forêt tropicale et sur des 
espèces en voie de disparition ainsi que sur les commu-
nautés locales. Selon les ONG Earth Insight et Green-
peace, ce permis va aussi à l’encontre de la législation 
congolaise sur la protection des parcs nationaux. Le 
gouvernement ne montre pas l’exemple et on ne voit 
pas dans ce cas comment il pourrait inspirer les autres 
pays du bassin du Congo.

La population du Kouilou 
a été au rendez-vous de 
cette journée inoubliable 

pour ce district qui s’est vu 
doter de nouvelles structures.
La Cité administrative «Antoi-
nette Sassou-Nguesso» est 
une réponse de la République 
face à la clameur des habi-
tants du district de Madin-
go-Kayes. Cette infrastructu-
re pourrait réduire le coût de 
la vie des fonctionnaires et 
améliorer leur qualité de vie, 
leur garantir le bien-être ca-
pable de booster leurs perfor-
mances au travail.
La mise en service de l’éle-
ctricité dans cette localité 
pourrait également améliorer 
le confort des foyers ruraux 
avec l’éclairage, la possibilité 
de conserver des aliments, 
l’utilisation des appareils 
électriques afin de faciliter 
l’exécution des tâches quo-
tidiennes et aussi permettre 
aux nombreux jeunes scola-
risés de cette localité d’étu-
dier aisément dans la nuit.  
Ouvrant le bal des mots de 
circonstance, Marthe Nombo, 
sous-préfète de Madingou 
Kayes, a remercié le Gouver-
nement de la République, qui 

KOUILOU

Antoinette Sassou-Nguesso a inauguré 
la Cité administrative de Madingo-Kayes

Dans le but d’améliorer les conditions de vie des 
Congolais, spécialement ceux de la zone rura-
le, Mme Antoinette Sassou-Nguesso, épouse du 
chef de l’Etat et présidente de la Fondation Con-
go Assistance, a procédé le lundi 17 juin dernier 
à Madingo-Kayes, dans le département du Koui-
lou, à l’inauguration de la Cité administrative qui 
porte son nom. En même temps, elle a mis en 
service le réseau électrique Bas-Kouilou-Madin-
go Kayes-Yanga. La cérémonie s’est déroulée en 
présence du Premier ministre, Anatole Collinet 
Makosso, des membres du Gouvernement et des 
autorités civiles et militaires du département du 
Kouilou. 

est au cœur de cette action 
bienfaisante à l’égard des 
populations du district de 

Madingo-Kayes et celles des 
districts qui connaissent une 
évolution infrastructurelle de 
qualité. Elle a invité la popu-
lation de ce district à recon-
naître tous les efforts de trans-
formation et de modernisation 
de plusieurs zones du pays, 
tel que recommandé par le 
président de la République.
Présentant le nouveau site, 
Oscar Ephraïm Ngole, direc-
teur général de la Banque 
congolaise de l’habitat (BCH), 

créancier du projet qui a 
abouti à cette infrastructure, a 
indiqué que le site des fonc-
tionnaires de Madingo-Kayes 
a été réalisé par la société 
immobilière SODIM.
La Cité Antoinette Sas-
sou-Nguesso comporte 100 
logements de type F4 réa-
lisés sur un terrain de sept 
hectares. Le premier lot de 
56 logements a été réalisé sur 
une surface de deux hectares 
structurés en sept blocs de 

huit logements chacun. Les 
différents blocs sont séparés 
par les allées de 7 mètres de 
long sur 6 mètres de large 
avec des trottoirs. Chaque lo-
gement de type F4 comporte 
un séjour, une salle à manger, 
trois chambres à coucher, 
deux salles d’eau avec sani-
taires sur une surface habi-
table 97,5 m². Et ce site du 
premier lot est clôturé par un 
mur de sécurité de 500m. 
Après le rituel des sages de 
Kouilou, la Première dame a 
procédé à la coupure du ruban 
symbolique et a lancé la mise 
en service de la ligne électrique 
Bas-Kouilou-Madingo Kayes-Yan-
ga. Ensuite, le Premier ministre 
et les membres du Gouverne-
ment ont poursuivi avec l’inau-
guration du Centre médical so-
cial de Yanga. A cette occasion, 
Mme Antoinette Sassou-Ngues-
so a offert une ambulance qui 
aidera ce Centre de faire des 
évacuations des malades vers 
les grands hôpitaux.

Madocie Déogratias 
MONGO

La première dame coupant le ruban symbolique

Une vue de la cité administrative

d’hier à celles d’aujourd’hui, 
bien des choses ont évolué 
positivement, au plan struc-
turel, conceptuel, doctrinal 
et capacitaire. C’est dire la 
richesse de l’héritage que 
les générations passées ont 
légué à nos Forces armées’’.
Tenant compte des orien-
tations du Président de la 
République, Chef de l’Etat, 
Chef suprême des armées 
pour l’année 2024, le ministre 
de la Défense nationale a 
exhorté au renforcement de 
la discipline dans les Forces 
armées: ’’La discipline ainsi 
anoblie, demeure le pilier 
de nos Forces armées pour 
agir de manière cohérente, 
synergique, efficace, pro-
fessionnelle, toujours dans 
une posture de résilience. 
En conséquence, les actions 
qui sont menées au terme 
de cette prescription, visent 
le renforcement de l’approp-
riation de la discipline à tous 
les niveaux hiérarchiques 
par l’observation rigoureuse 
des règles et des normes 
prescrites dans le statut 
général des militaires et gen-
darmes et dans le règlement 
de discipline générale que 
les militaires et gendarmes 
doivent suivre pour prévenir 

tout acte d’indiscipline qui 
pourrait nuire à la cohésion 
et à l’exécution du service. 
L’appropriation du concept 
de responsabilité dans l’ap-
plication des règles de ma-
nière cohérente et équitable, 
afin d’encourager les per-
sonnels à se conformer aux 
normes élevées de l’exem-
plarité de la performance’’.
S’agissant du grand banditis-
me qui a pris corps dans les 
grandes agglomérations du 
pays, le ministre Mondjo a 
sollicité l’implication de tous 
pour le combattre:’’L’évolution 
du contexte sécuritaire à l’in-
térieur, marqué par le grand 
banditisme, nous ramène au 
coeur des nouvelles exigen-
ces du lien Armée-Nation. 

(Suite de la page 3) Ces exigences appellent une 
réponse globale qui combine 
non seulement l’action des 
Forces armées, mais aussi 
celle d’autres acteurs étatiqu-
es et sociaux’’.
En définitive, le ministre de 
la Défense nationale a invité 
les militaires et les gendar-
mes ’’à continuer de servir 
notre pays, avec honneur et 
dignité, afin de demeurer une 
source de fierté pour notre 
nation, le Congo!’’

Alain-Patrick MASSAMBA

ANNONCE

La Semaine Africaine
 informe ses lecteurs qu’elle 
met en location sa salle de 

conférences et quatre
 bureaux, situés au rez-de-
chaussée de son bâtiment.

Contacts:    06 8014203 
	              06 6619843

Le ministre de la Défense nationale, Charles-Richard Mondjo



PAGE 6 - LA SEMAINE AFRICAINE N°4236 DU VENDREDI 05 JUILLET 2024 

NATIONAL

LA SEMAINE AFRICAINE 
Bihebdomadaire d’information générale, 
d’action sociale et d’opinion, s’inspirant 

de la Doctrine Sociale de l’Eglise Catholique
Siège: Bd. Lyautey (en face du CHU) 

Journal édité par la Commission Episcopale
 des Moyens de Communication Sociale. 

 B.P. 2080 - BRAZZAVILLE - 

Président:
Mgr Miguel Angel OLAVERRI,
Archevêque de Pointe-Noire

Vice-Président
Directeur de Publication / Rédacteur en chef:

Albert S. MIANZOUKOUTA

Rédacteur en chef: Cyr Armel YABBAT- NGO 
Tel: (242) 05 500 77 68 / 06 661 98 43

Secrétaire de rédaction: 
Guy-Saturnin MAHOUNGOU

06 671 72 20 /05 575.66.20

Infographisme: Atelier:  La Semaine  Africaine
Service Commercial: Brazzaville: 

Tél.: 06.660.75.86

Pointe-Noire: Chef de bureau 
Véran Carrhol YANGA

05 6977554 /  06 6682472

Service commercial: 05 553 16 93 / 06 671 44 05
E-mail: lasemaineafricaine@yahoo.fr

Site Internet: 
www.lasemaineafricaine.info.

ATLS
Africa Tax & Legal Services

Société par Actions Simplifiée au Capital de 1 000.000 FCFA
Siège Social: sise 327 Avenue Marien NGOUABI

Immeuble SCI les cocotiers BP 1233, Pointe-Noire
RCCM: CG-PNR-01-2019-B16-00010

-----------------------
SPIE GLOBAL SERVICES ENERGY CONGO

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
Au capital de 42 500 000 F CFA

Siège Social : sise Section H, Parcelle 47 bis du plan cadastral
de la ville de Pointe-Noire

Pointe-Noire
République du Congo

RCCM: CG-PNR-01-2001-B12-01212

ANNONCE LEGALE
                                        
Aux termes du procès-verbal des décisions ordinaires de l’Associé 
Unique du 18 Juin 2024, l’Associé Unique de la société SPIE GLOBAL 
SERVICES ENERGY CONGO, a pris les décisions suivantes:

• Révocation de Monsieur Paul JACKSON de ses fonctions de Gérant 
en date du 28 Mai 2024;

• Nomination de Monsieur Marc SENLY en qualité de gérant à compter 
du 1er juin 2024.

Dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce de Pointe-Noire du procès-ver-
bal sous le N° CG-PNR-01-2024-M-04059, du 24 Juin 2024. 

Inscription modificative au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier de 
Pointe-Noire sous le N° CG-PNR-01-2001-B12-01212, le 24 Juin 2024.

Pour avis.

Par acte en la forme sous seing privé, en date à Pointe-Noire du 
trente mai deux mil vingt-quatre, enregistré le quatre juin de la 
même année au Domaine et Timbres de Tié-Tié, il a été créé une 
société dénommée «TRUCK TOOLS» SARLU, au capital de F. CFA 
UN MILLION (1 000 000), dont le siège est établi à Pointe-Noire, 
Grand Marché.

Aux termes du procès-verbal, l'Assemblée a décidé de créer une 
société de droit congolais devant être soumise aux caractéristiques 
ci-après:
-Dénomination sociale:  TRUCK TOOLS;

-Objet social: Vente des véhicules et pièces de rechange;

-Forme juridique: Société à Responsabilité Limitée (SARLU);

-Capital social:  1 000 000 Francs CFA;

-Siège social: Avenue Moé MAKOSSO-Grand Marché;

-Gérance: Monsieur NIANGADOU Mama;

-Durée de la société: 99 ans.

La société est inscrite au Registre du commerce et du crédit Mobilier 
sous le N°CG-PNR-01-2024-B13-00120.

TRUCK TOOLS
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE UNIPERSONELLE

CAPITAL: 1 000 000 FRANCS CFA
SIEGE SOCIAL: Avenue MAKOSSO Grand marché, Pointe-Noire

REPUBLIQUE DU CONGO

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant Procès – verbal de l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés de la société ARMOR CONGO 
CONSULTING en sigle  ‹‹ A.C.C›› SARL tenue en date du 
03 juin 204 à Pointe-Noire reçu en la forme authentique par 
Maître Serge Chancel NIATI-TSATY, Notaire en la résidence 
de Pointe-Noire, dûment enregistré au domaine des timbres 
de Pointe-Noire Centre sous le Folio : 109/3 N°4470 en date 
du 13 juin 2024; Les associés ont procédé à la cession des 
parts sociales et à la nomination de Monsieur MARECHAL 
Grégoire Joseph Antoine, de nationalité française, né le 25 
avril 1989 à Reims, titulaire du passeport N°118FF73895 déli-

OFFICE NOTARIAL NIATI – TSATY 
Tel : (+242) 05 549 29 00 /06 444 52 48 /E-mail: etudeniati@yahoo.fr 

Etude sise, Centre-ville, Boulevard du Général Charles de Gaulle – en face du supermarché 
FRANPRIX,  B.P 1707 – Pointe – Noire/REPUBLIQUE DU CONGO   

 INSERTION LÉGALE  
ARMOR CONGO CONSULTING 

En sigle ‹‹ A.C.C ›› SARL 
Société à  Responsabilité Limitée  

Au capital de: 10.000.000 FCFA /Siège social: Rue Zéphirin Lassy, Centre-ville, Pointe-Noire. 
RCCM: CG-PNR-01-2024-M-04039 /REPUBLIQUE DU CONGO   

CESSION DES PARTS SOCIALES –  
NOMINATION D’UN NOUVEAU GÉRANT

vré le 15 octobre 2018 par le Consulat Général de France à 
Casablanca (Maroc), domicilié  à Pointe – Noire, en qualité 
de nouveau Gérant pour une durée de quatre (4) ans. 
 Mention modificative au Registre du Commerce et du 
crédit Mobilier (RCCM) a été effectuée par dépôt légal 
dudit Procès – verbal au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Pointe-Noire, le 19 juin 2024 sous le N°CG-PNR-01-
2024-F-00558, conformément à la législation en vigueur.  
Pour annonce    	  

Maître S. Chancel NIATI – TSATY 
Notaire 

La première affaire concerne 
un individu pris en flagrant 
délit de détention, circu-

lation et tentative de commer-
cialisation d’une pointe d’ivoire 
morcelée en six, représentant 
un éléphant tué. Il a été interpellé 
le 10 octobre dernier, dans le 
troisième arrondissement de 
Brazzaville, Poto-Poto. Le pré-
sumé trafiquant aurait transporté 
cette défense d’éléphant de 
Mbomo, dans le département de 
la Cuvette-Ouest, à Brazzaville 
pour la vendre. L’audience de 
cette affaire est prévue le 4 
juillet, au Tribunal de Grande 
Instance de Brazzaville. 
La deuxième audience attendue 
ce 5 juillet au Tribunal de Grande 
Instance de Dolisie, intéresse 
trois individus. Ceux-ci avaient 
été interpellés avec deux pointes 
d’ivoire le 30 janvier 2024, à 
Dolisie, (département du Niari). 
Ils sont poursuivis pour des 
délits de détention, circulation 
et tentative de commercialisa-
tion des trophées d’une espèce 
animale intégralement protégée, 
l’éléphant.
Les interpellations de ces quatre 
présumés délinquants fauniques 
avaient été conjointement réalisées 

JUSTICE

Comparution de quatre présumés 
trafiquants à Brazzaville et à Dolisie
Deux audiences dont une au 
Tribunal de Grande Instance 
de Brazzaville et l’autre à 
Dolisie, dans le département 
du Niari, sont respectivement 
prévues les 4 et 5 juillet 2024. 
Elles portent toutes sur des 
affaires liées à la délinquance 
faunique. 

par les éléments de la gendar-
merie nationale et des Eaux et 
Forêts, appuyés techniquement 
par le Projet d’appui à l’appli-
cation de la loi sur la faune 
sauvage (PALF). 
Les prévenus s’exposent à des 
peines allant jusqu’à cinq ans 
d’emprisonnement ferme maxi-
mum, assortis d’une amende 
dont le plafond est de 5 millions 
de F.CFA pour chacun, suivant 
la loi.

Les ivoires sont des trophées 
provenant d’une espèce animale 
intégralement protégée en Ré-
publique du Congo par la loi  37- 
2008 du 28 novembre 2008 sur 
la faune et les aires protégées. 
«L’importation, l’exportation, 
la détention et le transit sur le 
territoire national des espèces 
animales intégralement proté-
gées, ainsi que leurs trophées 
sont strictement interdits, sauf 
dérogation spéciale de l’admi-
nistration des eaux et forêts 
pour les besoins de la recherche 
scientifique», dispose l’art. 27 de 
cette loi.
Le trafic de produits fauniques 
met à mal la lutte pour la protec-
tion des espèces animalières en 
voie d’extinction. La disparition 
des espèces comme l’éléphant, 
la panthère constitue un danger 
pour la biodiversité. Conscient 
de ce fait, les contrevenants à la 
loi au Congo sont sanctionnés. 

V.M.

Le trois prévenus arrêtés à Dolisie 

Le présumé trafiquant arrêté 
à Brazzaville
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AVIS DE RECRUTEMENT 
Une société spécialisée dans la distribution en République du Congo recherche des can-
didats pour les postes suivants : 
POSTE  N°1 : Gérant de dépôt de boissons 
POSTE  N°2 : Vendeur boissons conducteur tricycle Kavaki   
Localisation des 2 postes : Brazzaville, Pointe-Noire, Ignié, Kinkala ou Tsamba Nzatsi 
Niveau d’étude : Niveau d’étude : Être titulaire d’un BEPC, BAC, BTS, Licence, Maîtrise 
ou un diplôme équivalent dans les domaines de la gestion des stocks et de la logistique. 
Missions :  
•Gérer le stock 
•Vendre les produits de consommations  
•Planifier les livraisons clients 
•Gérer une zone commerciale  
•Superviser une équipe 
•Ordonnancer les approvisionnements chez notre fournisseur. 
 
Compétences et qualités exigées : 
• Maitrise de la gestion de stock  
• Gestion de la relation client 
• Avoir la connaissance de la langue française, Kitouba et Lingala 
• Avoir la rigueur au travail  
• Faire preuve de bonne moralité 
• Maitrise de la conduite d’un tricycle Kavaki (en plus pour le poste 2) 

Composition du dossier de candidature 
• Un curriculum Vitae (CV)  
• Une lettre de motivation 
• Une copie légalisée du Diplôme 
• Casier judiciaire  
Les dossiers de candidature doivent être envoyés à l’adresse suivante :  

• e.mail : bmmrecrutement@gmail.com 
et www.bestman-lemeilleur.com • Adresses physiques:  

@ Brazzaville : 
 154 rue Itoumbi – Ouenzé (Croisement Reine Ngalifourou) ; 

Tél : 05 604 01 01   @ Pointe-Noire :  
Ex péage de Ngoyo :   Tél : 05 523 60 23 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée le 31 juillet  2024. 

NB : Seuls les candidats présélectionnés par dossier seront contactés pour un test. 
 

La grève de la faim d’Ali 
Bongo a cessé fin mai, 
juste avant la visite du 

président Brice Oligui Ngue-
ma en France le 28 mai. 
«Son entourage l’a supplié 
d’arrêter. Il avait perdu du 
poids et sa mobilité s’était 
dégradée », confie un proche. 
Après deux semaines sans 
s’alimenter, l’ancien prési-
dent serait en bonne santé, 
mais un de ses anciens kiné-
sithérapeutes a été rappelé 
pour lui prodiguer des soins.
Une bonne source évoque un 
possible accord entre Ali Bon-
go et le pouvoir, puisque qu-
elques jours plus tard, ses deux 
fils Jalil et Bilal, qui vivaient avec 
lui dans sa résidence, ont pu 
quitter le Gabon : ils se trouvent 
désormais à Londres avec leur 
belle-sœur Léa. «Ils reçoivent 
un soutien psychologique, car 
ils ont été maltraités et sont 
traumatisés», indique leur en-

tourage.
Ali Bongo se retrouve donc un 
peu plus isolé, alors que son 
épouse et son fils aîné sont 
toujours emprisonnés. «Les 
vacances judiciaires ayant 
commencé lundi dernier. La 
juge d’instruction s’absentera 
jusqu’au 19 août, donc rien ne 
va se passer dans le dossier», 

GABON

L’ancien président Ali Bongo 
a cessé sa grève de la faim

Le président déchu du Gabon Ali Bongo 
Ondimba a stoppé sa grève de la faim, di-
manche 30 juin dernier. Il avait cessé de s’ali-
menter le 14 mai pour protester contre le traite-
ment infligé à son épouse Sylvia et leur fils aîné 
Noureddin, tous deux incarcérés après sa chu-
te du pouvoir. Leurs avocats dénonçaient une 
«séquestration» et des «actes de torture». Leur 
entourage s’inquiète d’ailleurs de leur sort, alors 
que lundi 1er juillet dernier commençaient les va-
cances judiciaires. 

regrette une source. Pendant 
cette période, il n’y aura pas 
d’audition ni d’actes judiciai-
res. «Ils ne verront pas leurs 
avocats alors qu’on sait qu’ils 
sont très stressés et démora-
lisés», indique un des proches 
de l’ex-président, rappelant 
que malgré une lettre du mi-
nistre de la Justice, leurs con-
seils n’ont toujours pas le droit 

de leur rendre visite en prison. 
L’instruction, elle, continue. 
L’enquête de moralité et l’examen 
du CV sont toujours en cours et 
alors que l’on pensait que la procé-
dure touchait à sa fin. Mais la juge 
a indiqué qu’il restait des confron-
tations et des auditions à réaliser. 

Gaule D’AMBERT

Le courrier de 
l ’ a m b a s s a d e 
soudanaise n’est 

parvenu que le ven-
dredi 28 juin aux 
autorités tchadien-
nes, selon une source 
gouvernementale. Le 
courrier indique que 
l’ambassadeur de la 
République du Soudan 
au Tchad n’est plus 
en poste à Ndjamena 
depuis le 28 mai. La 
raison : Osman Mo-
hamed Younis réalise 
une mission officielle 
dans son pays, sans 

plus de précisions. En 
son absence, le chargé 
d’affaires de l’ambassa-
de assure l’intérim.
Du côté des autori-
tés tchadiennes, une 
bonne source affirme 
que ce départ est lié 
à un problème inter-
ne soudanais et qu’il 
ne faut y voir aucune 
escalade entre les 
deux pays. Selon une 
source diplomatique 
citée par la presse 
soudanaise, un rap-
port détaillé sur la 
sécurité des frontières 
a été officiellement 
soumis par le Soudan 
au gouvernement 
tchadien.
L’armée du général 
al-Burhan soupçonne 
Ndjamena d’être un 

TCHAD
Départ provisoire de l’ambassadeur 

du Soudan, les autorités du pays 
démentent tout litige

L’ambassadeur du Soudan 
au Tchad a quitté Ndjame-
na il y a un mois à ce jour. 
C’est ce qu’indique un cour-
rier adressé par l’ambassade 
soudanaise au ministère des 
Affaires étrangères tcha-
dien le mois dernier, mais 
parvenu seulement vendre-
di 28 juin. Officiellement, il 
ne s’agit pas d’un rappel, 
mais d’un départ provisoi-
re pour une simple mission 
au Soudan. Si les autorités 
tchadiennes démentent 
toute escalade, l’armée du 
général al-Burhan accu-
se régulièrement le Tchad 
de soutenir les Forces de 
soutien rapide (FSR) du 
général Hemetti dans la gu-
erre civile qui oppose les 
deux frères soudanais.  

allié des Émirats ara-
bes unis, eux-mêmes 
accusés de soutenir 
activement les For-
ces de soutien rapide 
(FSR) du général He-
metti. En mars dernier, 
le Soudan a pourtant 
bloqué l’aide humani-
taire venue du Tchad 
car, selon l’armée, des 
munitions destinées 
aux FSR y transi-
teraient.
De juin à septembre 
2023, une centaine 
de vols d’avion-cargo 
a relié Abou Dhabi à 
l’est tchadien. Mais le 
Tchad a toujours nié 
être impliqué dans le 
conflit.  

Gaule D’AMBERT

Après des mois d’attente, un 
premier contingent de 400 
policiers kenyans est arrivé 
mardi 25 juin à Port-au-Prin-
ce, dans le cadre d’une mis-
sion internationale visant à 
rétablir la sécurité en Haïti, 
pays ravagé par la violence 
des gangs.

William Ruto, le président 
kenyan a rendu visite à 
ces policiers avant leur 

départ. «Cette mission est l’une 
des plus urgentes, importantes et 
historiques de l’histoire de la soli-
darité mondiale », a-t-il déclaré.
Le Kenya a proposé d’envoyer 
un millier de policiers en Haïti 
pour la Mission multinationale 
d’appui à la sécurité (MMAS), 
prévue pour une durée initia-
le d’un an, et à laquelle doi-
vent également contribuer le 
Bangladesh, le Bénin, le Tchad, 
les Bahamas et la Barbade.
Le déploiement de cette force 
a été approuvé par une résolu-
tion du Conseil de sécurité de 
l’ONU en octobre, mais il susci-
te de vives critiques au Kenya. 
Un mouvement de protestation 
antigouvernemental au Kenya 
a viré au chaos dans la ca-
pitale Nairobi. Au moins cinq 
personnes ont été tuées et 31 
blessées lors de ces manifesta-
tions, selon plusieurs ONG dont 
Amnesty Kenya.
Depuis des dizaines d’années, 
Haiti pâtit d’une instabilité po-

HAITI

Les policiers kenyans se sont 
déployés sur le terrain

litique chronique et fait face à 
une résurgence de la violence 
des gangs, qui contrôlent 80 % 
de la capitale Port-au-Prince, 
doublée d’une crise humanitai-
re.
La situation s’était brusque-
ment aggravée fin février quand 
des groupes armés ont lancé 
des attaques coordonnées à 
Port-au-Prince pour renverser 
le premier ministre de l’époque, 
Ariel Henry. Depuis lors, des 
autorités de transition dont un 
premier ministre par intérim, 
Garry Conille, ont été formées 
avec pour mission le rétablisse-
ment de la stabilité.
D’après l’Organisation interna-
tionale pour les migrations, «le 
nombre de déplacés internes a 
augmenté de 60 % depuis mars 
en raison de l’intensification de 

la violence des gangs, atteignant 
désormais un total de près de 
600 000 personnes».
Garry Conille, le Premier mini-
stre haïtien, a salué la déter-
mination du gouvernement 
kenyan et de son peuple à ac-
compagner Haïti dans la lutte 
contre l’insécurité qui ronge la 
société. «Je souhaite que cette 
mission multinationale soit la 
dernière qui l’aide à se stabili-
ser pour le renouvellement du 
personnel politique et le retour 
à la démocratie effective».
Le rétablissement de la sécuri-
té dans ce pays des Caraïbes 
doit à terme permettre la tenue 
d’élections. La dernière élection 
en Haïti remonte à 2016.

Alain-Patrick 
MASSAMBA

Policiers kényans en patrouille à Port aux Princes

L’ambassadeur du Soudan au Tchad, Abdelaziz-Hassan-Saleh

Ali Ben Bongo Ondimba
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Dans son homélie, l’abbé 
Servais Moumocko Lou-
peth a souligné que Saint 

Antoine de Padoue était un 
grand homme, un théologien 
qui était toujours aux côtés de 
Saint François d’Assise. «Cé-
lébrer un anniversaire, c’est 
faire le bilan. Cette fête devait 
être célébrée le 13 juin dernier 
en la fête patronale de Saint 
Antoine de Padoue, mais l’ar-
chevêque de Brazzaville avait 
sollicité notre paroisse pour la 
messe de l’environnement et 
de la terre. Les membres de 
la Fraternité Saint Antoine de 
Padoue doivent comprendre 
que la messe, c’est l’eucha-
ristie, c’est le sommet de la 
vie chrétienne. Ils doivent se 
méfier des charlatans, des 
faux prophètes qui viennent 
se déguiser en brebis alors 
que ce sont des loups. Nous 
savons que dans la Bible, le 
dernier des prophètes c’est 
Jean-Baptiste. Un bon arbre 
doit donner de bons fruits 
qui attirent. Evitons les sous-
groupes qui s’installent dans 
nos mouvements d’apostolat 
avec des visionnaires douteux. 

42e ANNIVERSAIRE DE LA FRATERNITE SAINT ANTOINE DE PADOUE DE SAINT FRANÇOIS D’ASSISE

Une fête belle et agréable
Un anniversaire. C’est le 42e de la Fraternité Saint Antoine de 
Padoue de la paroisse Saint François d’Assise, patron de l’en-
vironnement et de l’écologie. A cette occasion, une messe a été 
célébrée en différé le mercredi 26 juin 2024 dans ladite paroisse 
par l’abbé Servais Moumocko Loupeth, curé, et concélébrée par 
l’aumônier diocésain des fraternités féminines. Les membres 
des fraternités féminines et masculines des autres paroisses 
de l’archidiocèse arborant l’uniforme habituel étaient parmi 
les convives.

Donnons au monde, à nos 
membres, à notre fraternité, à 
notre paroisse de beaux fruits 
en abondance. 42 ans c’est 
l’âge de la maturité, de l’au-
tonomie», a dit le célébrant. 

Il a sollicité la générosité du 
bureau diocésain des frater-
nités féminines pour aider 
la paroisse Saint François 
d’Assise à achever les travaux 
de construction du presbytère 
longtemps arrêtés par manque 
de financement.   
Pour la petite histoire, tout 

l’idée de création d’une frater-
nité. Le père Morizur  accueillit 
de bonne grâce cette idée et 
donna le nom à ce groupe 
naissant «Fraternité Saint An-
toine de Padoue», fils spirituel 
de Saint François d’Assise. La 
Fraternité fit sa sortie officielle 
le 13 juin 1982. Elle compte 
aujourd’hui un effectif de 91 
membres actifs et quatre pos-
tulantes à la vie religieuse. 
Son charisme spirituel, c’est 
le service aux pauvres, aux 
démunis et aux laissés pour 
compte à l'exemple du Saint 
patron Saint Antoine de Pa-
doue. Elle anime les messes 
de dévotion tous les jeudis 
à partir de 6h30 et tient ses 
réunions les deuxièmes et 
quatrièmes mardis du mois.     

Pascal BIOZI 
KIMINOU

Bureau de la Fraternité issu de l’assemblée 
générale élective du 14 juillet 2022.            

Présidente: Colette Eudoxie DIOULOU NZOUMBA
Vice-présidente: Bernadette NTALOULOU
Secrétaire générale: Véronique BADIAKOUAHOU
Secrétaire générale adjointe: Jeanine KOUBEMBA 
Administratrice générale des biens: Martine KOUKA
Administratrice générale adjointe des biens: Alphonsine 
BAKOKA 
Conseillère chargée de la liturgie, de la spiritualité et la caté-
chèse: Denise NSIMBA
Conseillère chargée des affaires économiques et de la soli-
darité: Rosalie NZALAKANDA.

commença en mars 1980 
lorsque Mme Véronique Mpou 
eut l’idée de réunir quatre 
autres sœurs en l’occurrence 
Marie Vouala, Angèle Biyela, 
Pauline Tinani et Madeleine 
Kiessamesso en vue de sou-
mettre au révérend père Jean-
Pierre Morizur, curé d’alors, 

L'abbé Servais Moumocko 
Loupeth

Eudoxie Dioulou Nzoumba, 
présidente de la Fraternité 

La Fraternité à l'honneur

Publication de bans

Mgr Abel Liluala, archevêque métropolitain de 
Pointe-Noire, a la légitime liesse d’annoncer aux 
clercs, religieux et religieuses, aux fidèles laïcs, 

que le samedi 13 juillet 2024, en la cathédrale Saint 
Pierre Apôtre de Pointe-Noire, à 9h 00; il procédera à la 
célébration de ses premières ordinations diaconales et 
presbytérales. Seront ordonnés diacres, les acolytes sui-
vants: Anaël Boungou,  Chardel Boungou, Sacré Destin 
Ngoubi. Seront ordonnés prêtres, les diacres suivants: 
les abbés Destin Paterne Moukambou, Ged Rodrigue 
Tsoumou, Joshué Holmière Boutha, Paul-Paul Saturnin 
Mouanga Milandou, Styven Alix Friz Makosso Safou. 
L’archevêque demande de prier sans relâche afin qu’ils 
deviennent des diacres et des prêtres selon le cœur 
de Dieu. De même, conformément aux canons 1040, 
1041 et 1042, du Code de Droit canonique portant sur 
les irrégularités et les empêchements à la réception des 
ordres, le pasteur de l’Eglise diocésaine de Pointe-Noire 
demande selon le commandement du canon 1043, à 
tout fidèle de lui révéler, en âme et conscience, toute 
irrégularité ou empêchement à l’ordination de l’un des 
candidats.

«Que Dieu vous prenne en grâce et vous bénisse» 
(Ps 66, 2)

ARCHIDIOCESE DE POINTE-NOIRE



PAGE 9 - LA SEMAINE AFRICAINE N°4236 DU VENDREDI 05 JUILLET 2024 

VIE DE L'EGLISE

Communiqué

La Fondation Sur Un Pied d’Egalité, en partenariat avec 
le Gouvernement Congolais, informent la population 
congolaise que deux campagnes sur les interventions 

chirurgicales orthopédiques gratuites sur les enfants de zéro 
à dix-huit ans seront organisées cette année, dont les dates 
restent à déterminer.
A cet effet, les parents des enfants qui ont des malformations 
congénitales et/ou acquises (pieds, bras, jambes) répondant 
aux critères ci-dessus définis, sont priés de les inscrire au-
près de ladite fondation dont le siège se situe au Centre de 
polios de Moungali (10 Maisons), tous les lundis, mercredis, 
et vendredis de 9 h à 13 h.     

Fait à Brazzaville, le 13 mai 2024
Guy Lovic KINZONZI

Secrétaire de la Fondation  
Antenne Congo

Ont pris part à cette céré-
monie placée sous la mo-
dération de Jean Claude 

Nkodia, notre confrère de Radio 
Maria émettant de Kinshasa; 
des membres du Gouvernement: 
Mmes Arlette Soudan Nonault, 
ministre de l’Environnement, du 
développement durable et du 
bassin du Congo; Lydie Pongault, 
ministre de l’Industrie culturelle, 
touristique, artistique et des loi-
sirs; M. Juste Désiré Mondele, mi-
nistre délégué auprès du ministre 
de l’Intérieur, de la décentralisa-
tion et du développement local, 
chargé de la Décentralisation 
et du développement local; des 
membres du corps diplomatique 
dont des chefs des missions 
diplomatiques et ambassadeurs 
accrédités au Congo. Mme 
Claire Bodonyi, ambassadrice 
de France, M. Louis Marie M. 
Nkoum-Me-Ntseny, ambassadeur 
du Cameroun, etc., pouvaient 
être distingués parmi les convives 
aux côtés des représentants 
des organismes onusiens et 
bien d’autres. La présence des 
membres du corps ecclésiastique 
a donné un cachet spécial à cette 
cérémonie au cours de laquelle 

CELEBRATION DE LA FETE DU PAPE

Le Nonce apostolique a présidé une 
cérémonie en présence du Premier ministre
Le siège de la Nonciature 
apostolique au Congo, la 
maison du Pape, a vibré de 
manière authentique à l’occa-
sion de la célébration annuelle 
de la fête du Pape, vendredi 
28 juin 2024, l’avant-veille du 
treizième dimanche du temps 
ordinaire de l’année liturgique 
B. C’était au cours d’une céré-
monie présidée par Mgr Javier 
Herrera Corona, nonce apos-
tolique au Congo et au Gabon, 
accompagné de Mgr Roberto 
Lucchini, premier conseiller 
de la Nonciature apostolique 
au Congo, de Mgr Bienvenu 
Manamika Bafouakouahou, 
archevêque de Brazzaville, 
président de la Conférence 
épiscopale du Congo, (CEC), 
en présence de M. Anatole 
Collinet Makosso, Premier 
ministre, chef du Gouverne-
ment, représentant personnel 
du Président de la République. 

pouvaient être reconnus: NN.SS 
Urbain Ngassongo, évêque de 
Gamboma, vice-président de la 
CEC; Ildevert Mathurin Mouan-
ga, évêque de Kinkala; Victor 

cution des hymnes nationaux 
de la République du Congo et 
du Saint-Siège,  l’allocution du 
Nonce apostolique et la découpe 
du gâteau par le Premier ministre, 

conversion des cœurs afin de 
construire une société plus juste 
et équitable pour  tous». Le repré-
sentant du Saint-Père au Congo a 
mis en exergue l’engagement du 
Souverain pontife à garantir un 
avenir de paix aux générations 
actuelles et futures: «En Répu-
blique du Congo, le Saint-Siège, 
au nom de l’Eglise catholique, 
ne manque pas de soutenir tout 
projet utile qui peut promouvoir 
de meilleurs standards dans les 
domaines de l’éducation, de la 
santé et du développement du-
rable. Ce sont trois dimensions 
pour lesquelles le Pape François 
ne se lasse pas de travailler au 
niveau mondial. Il nous invite de 
manière très forte et concrète à 
une conversion écologique pour 
la sauvegarde de la création et 
des écosystèmes», a-t-il déclaré.  
Ces moments particulièrement 
spéciaux se sont achevés par la 

Abagna Mossa, archevêque 
émérite d’Owando; Jean Claude 
Makaya Loemba, évêque émérite 
de Pointe-Noire; Louis Portella 
Mbuyu, évêque émérite de Kinka-
la; ainsi que plusieurs prêtres, 
religieux, religieuses de diverses 
congrégations et des fidèles laïcs 
dont M. Albert Mianzoukouta, 
directeur de publication de La 
Semaine Africaine. 
Trois moments ont marqué ces 
retrouvailles animées par le 
Groupe Gaga Sound: l’exé-

chef du Gouvernement. Ces 
moments ont ainsi permis à ce 
rassemblement de refléter la 
plénitude de son authenticité.
Dans l’unique allocution pronon-
cée pendant cette cérémonie 
conviviale, le Nonce apostolique 
a rappelé que dans la nuit de 
Noël 2024, le «Souverain Pon-
tife ouvrira la Porte Sainte de la 
Basilique Saint Pierre au Vatican 
pour inaugurer une nouvelle An-
née Jubilaire. Ça sera l’occasion 
pour nous inviter à une véritable 

Le Nonce 
apostolique, 

le Premier mi-
nistre et le pre-
mier conseiller 
à la Nonciature 

apostolique

Le Nonce apostolique, le Premier ministre, les membres du Gouvernement et les ecclésiastiques

Présidée par Mgr Javier 
Herrera Corona, nonce 
apostolique au Congo et 

au Gabon, la messe a été concé-
lébrée par Mgr Roberto Lucchini, 
premier conseiller de la Non-
ciature apostolique au Congo, 
NN.SS. Bienvenu Manamika 
Bafouakouahou, archevêque 
métropolitain de Brazzaville, 
président de la Conférence épis-
copale du Congo (CEC); Urbain 
Ngassongo, évêque de Gambo-
ma, vice-président de la CEC; 
Victor Abagna Mossa, arche-
vêque métropolitain d’Owando; 
Louis Portella Mbuyu, évêque 
émérite de Kinkala; et plusieurs 
prêtres dont les abbés Bienvenu 
André Kimbengui, curé de la 
cathédrale Sacré-Cœur, Francky 
Gloire Kitilou, secrétaire-chance-

Mgr Javier Herrera Corona a célébré la 
messe en la cathédrale Sacré-Cœur

Le lendemain de la cérémonie à la Nonciature apostolique 
au Congo, la maison du Pape, la cathédrale Sacré-Cœur de 
Brazzaville a abrité la messe marquant la célébration annuelle 
de la fête du Pape. C’était la veille du treizième dimanche du 
temps ordinaire de l’année liturgique-B, samedi 29 juin 2024, 
en la solennité des Saints Pierre et Paul, principaux patrons de 
l’Eglise de Rome.

lier de l’archidiocèse de Braz-
zaville, etc.
Dans une animation liturgique 
de la chorale paroissiale Sainte 
Jeanne d’Arc, la messe a connu 
la participation de plusieurs 
autorités civiles et militaires, aux 
côtés des religieux, religieuses 

de diverses congrégations, 
des fidèles laïcs de diverses 
paroisses et ceux de la fervente 
et dynamique communauté 
paroissiale à l’honneur.  
Pendant l’homélie, le nonce 
apostolique a abordé un pan 
de l’histoire des deux saints 
du jour: «Les deux hommes 
ont fait l’expérience du Christ, 
ont répondu avec générosité 
et ont finalement témoigné Jé-
sus par leur martyre à Rome: 
Pierre a été crucifié à l’envers 
sur la colline du Vatican, Paul 

a été décapité à Rome hors 
des murs de la ville.» Au sujet 
des particularités dans la vie 
des deux saints à l’honneur, le 
représentant du Saint-Père au 
Congo a poursuivi: «La vie de 
Pierre et Paul nous enseigne 
que nous avons tous des per-
sonnalités, des sensibilités, des 
dons et des manières différentes 
de rencontrer Jésus et de lui 
répondre. La sainteté est essen-
tiellement l’union avec Dieu par 
Jésus-Christ dans l’Esprit-Saint. 
En même temps, notre sainteté 
est personnelle. Pour être saint, 
nous devons comprendre que 

Dieu nous révélera son chemin 
par degrés, à travers les ins-
pirations intérieures de l’Esprit 
Saint. Pierre et Paul sont des 
modèles pour nous, car ils se 
sont tous deux laissés guider par 
l’Esprit à travers de nombreuses 
épreuves et souffrances.»
Le Nonce apostolique a invité 
le Peuple de Dieu à prier pour 
le Pape afin que le Seigneur lui 
accorde la vitalité et la grâce 
d’avoir une santé vigoureuse 
pour paître le troupeau de 
l’Eglise universelle vers de verts 
pâturages.

Gislain Wilfrid BOUMBALe nonce apostolique, les membres de l'épiscopat congolais et les prêtres concélébrants

Mgr Javier Herrera Corona

Frères et sœurs, de passage dans son village d’origine, 
Jésus peine à enseigner et à faire des miracles à cause 
du manque de foi du peuple vers qui il a été envoyé, un 

peuple au cœur obstiné qui renvoie à l’égoïsme, c’est ce que 
souligne aussi le prophète Ezéchiel dans la première lecture. 
Le prophète Ezéchiel reçoit de Dieu sa mission envers le 
peuple d’Israël qui avait rejeté Dieu pour se tourner vers les 
dieux païens. Face à cette mission, la crainte s’installe dans 
le cœur du prophète. Par Dieu, il reçoit l’Esprit divin pour être 
fortifié et pour  parler avec courage; le courage l’une des vertus 
d’un prophète qui est une force de surmonter sa peur afin d’être 
écouté. Le texte finit par une expression solide qui ouvre même 
le dialogue, qu’ils écoutent; le verbe écouter nous renvoie au 
«Shema Israël» écoute Israël Ex 20. 
Écouter Dieu, c’est disposer son cœur à le recevoir, d’être à 
son école, Israël en effet, a oublié Dieu, il ne l’a pas écouté 
voilà pourquoi il se livre à l’idolâtrie des dieux païens. Nous 
aussi, nous sommes appelés à écouter Dieu, même de voir 
dans les œuvres sa grandeur. 
Saint Marc souligne dans l’évangile le problème que pose la 
personnalité de Jésus: «qu’est-ce que cela veut dire, n’est-il 
pas le charpentier, le fils de Marie? Cet épisode vient après la 
guérison et la résurrection de la fille de Jaïre, à la vue de ces 
signes rocambolesques, ses contemporains se posent des 
questions sur son identité. Jésus pourtant veut rejoindre tout le 
monde et manifester l’amour de Dieu pour chacun et chacune, 
un amour qui n’écrase pas mais qui libère.» 
Jésus parle avec autorité et son message sidère les habitants 
de Nazareth. Il n’est pas découragé, il est perspicace dans 
sa mission, poussé par le zèle pour les âmes pour reprendre 
l’expression de saint Jean Paul II dans Redemptoris missio. 
Une des difficultés pour la foi, peut être le refus de croire que 
la présence de Dieu se trouve dans les situations quotidiennes 
de notre vie. Serons-nous comme les habitants de Nazareth 
qui refusent d’écouter Jésus? Ouvrons grandement nos cœurs 
au message de Jésus à sa parole qui sauve. Soyons des véri-
tables témoins intrépides du Christ dans notre mission de tous 
les jours. Saint Paul dans la deuxième lecture de ce dimanche, 
nous le dit quand je suis faible, c’est alors que je suis fort… 
devant l’épreuve, la souffrance, la maladie, la persécution, ne 
soyons pas découragés, demandons au Seigneur la force de 
tenir grâce à son Esprit qui nous sauve.

Abbé Ander KETIKETI 
(Administrateur de la paroisse Sainte Thérèse de Ngambio)

XIVe DIMANCHE ORDINAIRE-B

«N’est-il pas le fils du 
charpentier, le fils de Marie?»

Textes: Ez 2,2-5; Ps122; 2Cor 12, 7-10; Mc 6,1-6

dégustation du gâteau suivie du 
verre d’amitié en l’honneur de 
Sa Sainteté le Pape François, du 
Président de la République Denis 
Sassou Nguesso et de l’amitié 
entre la République du Congo 
et le Saint-Siège. La ronde des 
invités par le Premier ministre ac-
compagné du Nonce apostolique 
a mis un terme à cette cérémonie 
officielle. 

Gislain Wilfrid 
BOUMBA

Pour ne pas manquer 
une édition de La Semaine 

Africaine, mieux vaut s’abonner



PAGE 10 - LA SEMAINE AFRICAINE N°4236 DU VENDREDI 05 JUILLET 2024 

DEVELOPPEMENT 

  OFFICE NOTARIAL Stanislas BAKISSY
Adresse: Rond-Point Kassaï, Immeuble MAKOSSO TCHAPI, en Face du Magasin Sporafric

Centre-ville, Pointe-Noire REPUBLIQUE DU CONGO
TELEPHONE (242) 05 792 7575- 06 620 49 57

e-mail: monnotaireconseil@gmail.com 
AVIS DE CONSTITUTION

Par acte en la forme authentique, en date à Pointe-
Noire du vingt et un mars deux mil-vingt-quatre, enre-
gistré le vingt-trois avril de la même année, Folio 078/02 
N˚273, le Notaire soussigné a reçu les statuts de la 
société dénommée " LE GROUPE LA CONGOLAISE 
DE GESTION ET D’INTERIM", en sigle GROUPE 
COGESTI, Société Par Actions Simplifiée au capital de 
F.CFA 2.000.000 (DEUX MILLIONS), dont le siège est 
sis à Pointe-Noire, quartier Ngoyo vers le psp.
 
La société a pour objet, directement ou indirectement 
en République du Congo et dans tous les autres pays:
- Gestion des Archives Centrales des Entreprises; 
- Entretient Chaloupe & Bossoirs;
- Maintenance et quartier Vie;
- Bâtiment & Travaux;
- Placement du Personnel;                                           
- Portage des Salariés et des Factures; 
- Aménagement du territoire et Cadre de Vie                                                
- Gestion de parc fleural; 

- Nettoyage Industriel; 
- Nettoyage manuel et avec pression a eau; 
- Peinture Bâtiment & industrielle; 
- Tous travaux de pompages avec hydrocureur;
- Tous travaux de rénovation (Entreprise et Particulier). 
 
Et généralement toutes les opérations financières, mo-
bilières, immobilières, commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher directement ou indirectement 
à son objet social susceptible d’en favoriser le dé-
veloppement.
 
Madame Carmela Faustine BIYENDOLO est nom-
mée présidente pour une durée de quatre (04) années 
renouvelables. 
Ladite société est inscrite au Registre de Commerce 
et du Crédit Mobilier sous le N° RCCM CG-PNR -01-
2024-B16-00005.
 

Pour avis

A la fin des travaux, le gou-
verneur de la BEAC a 
donné une conférence de 

presse, en mode présentiel et vir-
tuel, au cours de laquelle il a fait 
le compte rendu des conclusions 
de la session. A Brazzaville, les 
journalistes ont été avec Armel 
Dieudonné Panzou Bayonne, 
1er adjoint au directeur national 
de la Banque. 
Le gouverneur a fait état des 
principales délibérations du 
comité de politique monétaire, 
après avoir rappelé brièvement 
le contexte économique qui 
prévaut actuellement dans la 
CEMAC. A la lumière de leur 
analyse, les membres ont relevé 
que malgré une légère améliora-
tion de la situation économique 
constatée au cours du premier 
trimestre de 2024, les perspec-
tives de croissance de l’écono-
mie mondiale restent exposées 
à divers risques liés, notamment, 
entre autres, à la montée des 
tensions géopolitiques et à un 
niveau élevé des taux d’intérêt, 
sans oublier les menaces des 
catastrophes climatiques. 
Dans ce contexte, la croissance 
mondiale devrait, selon le plan 
du Fonds monétaire internatio-
nal (FMI), se maintenir à 3,2% 
sur la période 2023-2025. En 
dépit de cette stagnation de 
l’activité économique mondiale, 
le cadre macroéconomique de 
la CEMAC serait caractérisé, 
selon les récentes prévisions, 
par les évolutions portant sur 
une croissance sous régionale 
à 3,1% en 2024, contre 2,3 % 
en 2023. Les membres de cette 
instance ont, aussi, noté des 
tensions inflationnistes persis-
tantes bien qu’en baisse, autour 

DEUXIÈME COMITÉ DE POLITIQUE MONÉTAIRE

La situation économique de la CEMAC 
connaît une légère amélioration

Le comité de politique monétaire (CPM) de la Banque des Etats 
de l’Afrique centrale (BEAC) a tenu, lundi 24 juin 2024, à son 
siège, à Yaoundé, au Cameroun, sa deuxième session ordi-
naire de l’année 2024, sous la direction de Yvon Sana Bangui, 
gouverneur de la BEAC, en qualité de président du CPM.  Les 
résultats obtenus ont révélé que le contexte économique dans 
l’espace CEMAC présente actuellement une légère amélioration 
observée au cours du premier trimestre de cette année, avec une 
croissance qui se situerait à 3,1% en 2024, contre 2,3 % en 2023.

de 3,9 % en moyenne annuelle 
à la fin de 2024, contre 5,6 % en 
2023. La situation des finances 
publiques est en amélioration, 
avec un solde budgétaire, base 
des engagements, y compris 
des dons officiels, passant d’un 
déficit de 0,2 % du PIB en 2023 
à un excédent de 0,5 % du PIB 
en 2024. 
Les membres du comité ont 
également noté, entre autres, 
une augmentation de la masse 

extérieure toujours confortable et 
un taux d’inflation encore élevé, 
mais en recul.
Au regard des évolut ions 
macroéconomiques, le comité de 
politique monétaire a décidé de 
maintenir inchangé les différents 

Le directeur général de 
la formation qualifiante 
et de l’emploi Auxence 

Léonard Okombi a précisé 
que neuf départements sur 
12 ont un fort taux de jeunes 
hors du système éducatif. 
Ce taux dépasse les 50% 
de l’effectif total au Kouilou, 
au Niari, dans la Lékoumou, 
au Pool, dans la Cuvette, la 
Cuvette-Ouest, la Sangha, la 
Likouala, Brazzaville et Pointe-
Noire. Cinq départements sur 
12 ont un faible taux d’emplois 
des jeunes, inférieur à 20%: 
Lékoumou, Plateaux, Cuvette, 
Brazzaville et Pointe-Noire. 
Neuf départements sur 12 
ont un fort taux d’informali-
té des emplois, supérieur à 
75%: Cuvette, Niari, Bouenza, 
Plateaux, Pointe-Noire, Braz-
zaville, Pool, Kouilou et Lékou-
mou. Trois département ont un 
fort taux de chômage supérieur 
à 50%: Cuvette, Brazzaville et 
Lékoumou. Quatre départe-
ments ont un fort taux de NEET 
supérieur à 45%: Lékoumou 
(52,8%); Cuvette (50,1%), 
Brazzaville (51,5%) et Pointe-
Noire (47,8%). 
Auxence Léonard Okombi a 
indiqué que la situation de 
l’emploi des jeunes dans tous 
les départements reste pré-
occupante: «Les chiffres sont 
assez préoccupants pour notre 
pays. Ils devraient inspirer cha-
cun des acteurs du système 
Emploi-formation et susciter 
d’autres enquêtes spécifiques 
et approfondies afin d’élaborer 
des stratégies, réaliser des 
actions pour chaque dépar-
tement et répondre de façon 
pragmatique et concrète à la 

EMPLOI

Les Congolais rencontrent 
des difficultés sur le marché 

du travail
La Direction générale de la 
formation qualifiante et de 
l’emploi (DGFQE) a organisé 
le 1er juillet 2024, à Brazzaville, 
un atelier de présentation 
des principaux résultats des 
rapports départementaux de 
l’Enquête sur la transition vers 
la vie active (ETVA) Congo 
2022. Cette enquête a permis 
de recueillir et d’analyser les 
informations sur les diffé-
rents défis qui influent sur les 
jeunes hommes et femmes de 
15 à 35 ans. 

problématique de l’emploi des 
jeunes», a souligné le direc-
teur général de la formation 
qualifiante.  
L’ETVA Congo 2022 a été 
réalisée avec l’appui technique 
de l’Institut national de la sta-
tistique (INS) et du bureau 
international du travail (BIT), 
sur financement de l’Agence 
française de développement 
(AFD).
Pour sa part, le directeur de 
l’Agence française de déve-
loppement Maurizio Cascioli a 
confié que l’ETVA 2022, vient 
apporter une réponse concrète 
et opérationnelle au chômage 
des jeunes. «Ce processus a 
permis de mettre à la dispo-
sition du Gouvernement les 
informations spécifiques et 
caractéristiques de chaque dé-
partement en matière de chô-
mage et d’emploi des jeunes. 
Ces dernières années, les 
difficultés éprouvées par les 
Congolais pour accéder au 
marché du travail, à un emploi 

formel se sont très fortement 
amplifiées. Offrir à la jeunesse 
congolaise l’opportunité de se 
former et de s’insérer dans le 
monde du travail, est une prio-
rité majeure du Congo, renou-
velée lors de cette année de la 
jeunesse. Elle est également 
un acte central du partenariat 
entre le Congo et la France», 
a déclaré le directeur de l’AFD. 
Ouvrant les travaux de l’atelier 
de présentation, le ministre en 
charge de la Jeunesse Hugues 
Ngouelondélé a reconnu que 
la jeunesse congolaise faisait 
face à plusieurs défis en ma-
tière d’emploi. «Les résultats 
de cette enquête sont édifiants 
et interpelants. Cette enquête 
souligne l’importance cruciale 
de la formation professionnelle 
et de l’apprentissage en milieu 
juvénile. Il est donc impératif de 
renforcer nos programmes de 
formation et créer davantage 
de partenariats avec le secteur 
privé pour offrir des opportu-
nités concrètes d’emploi aux 
jeunes», a déclaré Hugues 
Ngouelondélé. 
Le ministre en charge de la 
Jeunesse a affirmé que l’ET-
VA 2022 met également en 
exergue la nécessité d’une 
approche globale et intégrée 
pour soutenir les jeunes dans 
leur transition vers la vie ac-
tive. Cela inclue des mesures 
d’accompagnement person-
nalisées, des conseils et en 
orientation professionnelle et 
un soutien continue pour ceux 
qui souhaitent entreprendre.

Aybienevie 
N’KOUKA-KOUDISSA

Le projet Gracias Maton-
do, Campus de vacances 
est dédié aux jeunes filles 

âgées de 16 à 29 ans. Les 500 
jeunes filles inscrites seront 
réparties de la façon suivante: 
100 en classe A, 100 en classe 
I, et 300 en classe pro. Les 
meilleures étudiantes, soit 51 
parmi les 500, bénéficieront d'un 
stage de trois mois à Dolisie, à 
Pointe-Noire, ou à Brazzaville et 
d'une bourse de 150 000 FCFA. 
Dans la première classe bapti-
sée classe A, les cours dispen-
sés seront l’apprentissage à 
lire, à écrire, à parler; l'initiation 
à la littérature anglaise. Dans 
la deuxième classe, les élèves 

ENTREPRENEURIAT

Une cinquantaine de jeunes 
filles bénéficieront d'une 

bourse de 150 000 FCFA
Le campus de vacances ‘’Gracias Matondo’’ va encadrer et 
renforcer la formation de 500 jeunes filles à Dolisie du 8 juillet 
au 30 septembre 2024. Parmi ces 500 jeunes filles retenues, 
51meilleures étudiantes bénéficieront d'une bourse de 150 000 
FCFA. L’annonce a été faite le 25 juin, lors d’une conférence de 
presse par Prodiges Saint-Auffret, coordonnatrice de Gracias 
Matondo et présidente de l’association Ensemble c’est aussi 
avec les femmes (ECAAF). Cette association a mené le plaidoyer 
pour l’accès des femmes à plus d’opportunités. 

suivront des cours de Microsoft, 
l’initiation à internet, à un métier 
notamment l’infographie, la 
création de site web, la création 
digitale, etc. La troisième classe 
O est dédiée au cours sur l’entre-
preneuriat et la vie d’entreprise. 
Prodiges Saint-Auffret a expli-
qué le programme de la forma-
tion: «Ce programme s’étale 
sur six mois: trois de formation 
et trois mois d’insertion pro-
fessionnelle. Pendant ces trois 
mois, chacune des 51meilleur 
élèves de campus bénéficieront 
d’une bourse de 150 000 FCFA», 
a indiqué la coordonnatrice de 
Gracias Matondo. 
La présidente de ECAAF a 

encouragé les jeunes filles à se 
former: «Nous sommes allées 
de la plus petite couche sociale 
jusqu'à la plus grande. Nous 
n’avons pas fait de distinctions. 
Toutes les jeunes filles dans 
cette tranche d’âge peuvent 
s’inscrire», a rassuré Prodiges 
Saint-Auffret. 

A.N’K-K. 

monétaire de 13,5 % en 2024, 
contre 9,1 % en 2023 et une sta-
bilisation de la réserve de change 
à 7.285 milliards de FCFA à la fin 
de 2024, correspondant à un 
taux de couverture extérieur de 
la monnaie de 78,4 % en 2024, 
contre 74,8 % en décembre 
2023 et un niveau de change qui 
correspond aujourd’hui à 4,79% 
en moins d’importations de biens 
et services en 2024, contre 
4,82 % en 2023. Les évolutions 
économiques et financières sont 
marquées au niveau internatio-
nal par des fortes incertitudes et 
au niveau sous régional par des 
réalisations macroéconomiques 
plutôt favorables, une position 

taux, notamment le taux d’intérêt 
des appels d’offres à 5 %, le taux 
de la facilité de prêt marginal à 
6,75 % et le taux de la facilité de 
dépôt à 0 %, ainsi que les coef-
ficients des réserves obligatoires 
à 7 % sur les exigibilités à vue et 
4,5 % sur les exigibilités à terme.
Le gouverneur Yvon Sana Ban-
gui, dans son mot préliminaire, 
a précisé que la BEAC accorde 
une grande importance au rôle 
essentiel que les médias jouent 
dans la vulgarisation de ses 
activités et de ses décisions, no-
tamment en matière de politique 
monétaire.

Philippe BANZ    

Hugues Ngouelondélé 

Les officiels et les participants

Prodiges Saint-Auffret

Yvon Sana Bangui

Armel D. Panzou Bayonne entouré de deux cadres de la Banque nationale
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ANNONCES

APPEL À CANDIDATURES 
Poste : Directeur général de la Caisse d’assurance maladie universelle 
Mandat : cinq ans, renouvelable une fois 

Lieu : Brazzaville – République du Congo 

Date de clôture des candidatures : 19 juillet 2024 
----------- 

Créée par la loi n°19-2023 du 27 mai 2023, la Caisse d’assurance maladie universelle (CAMU), placée sous la 
tutelle du ministre chargé de la sécurité sociale, est l’organe de gestion du régime d’assurance maladie universel-
le. Elle a principalement pour mission d’assurer aux affiliés une prise en charge des soins de santé. 

Le présent appel à candidatures est émis, conformément aux dispositions réglementaires, pour procéder sur la 
base des critères de compétences et d’intégrité, au recrutement du directeur général. 

Le directeur général de la Caisse d’assurance maladie universelle est de nationalité congolaise. Il occupe un 
poste stratégique au sein de cette institution. Il doit avoir une bonne connaissance des objectifs et missions de la 
Caisse d’assurance maladie universelle. 

Recruté sur appel à candidatures, le directeur général exerce sous le contrôle du Conseil d’administration, auquel 
il est lié par un contrat de performance pour chaque année de son mandat. 

Pour assurer les attributions définies dans les Statuts, le directeur général a la responsabilité de : 

	 1. Développer et mettre en oeuvre des stratégies pour répondre aux objectifs et missions de la caisse 
d’assurance maladie universelle ; 

	 2. Superviser et coordonner les différentes équipes de la Caisse pour garantir une prestation de ser-
vices de qualité ; 

	 3. Assurer la conformité des opérations de la Caisse avec les lois et règlements en vigueur ainsi que 
les normes éthiques les plus élevées ;

	 4. Représenter la Caisse d’assurance maladie universelle auprès des différentes parties prenantes ; 

	 5. Gérer efficacement les ressources humaines et financières de la Caisse pour atteindre les objectifs fixés. 

A ce titre, les qualifications et compétences requises pour ce poste comprennent, entre autres : 

	 1.  Un haut niveau d’études supérieures (minimum Bac+5) en administration des affaires, en santé 
publique, en économie, en droit ou dans un domaine connexe ;

CAMU - Centre-ville – 32, avenue William Guynet – B.P. 255 – contact@camu.cg 
 Tél. +242 05 368 90 36 / +242 06 488 23 42 

 	  Brazzaville - République du Congo 

	 2. Une expérience professionnelle significative (au moins 7 ans) dans le domaine de l’assurance 
maladie, de la gestion des soins de santé, de l’administration publique ou organisations similaires, idéalement à 
des postes de direction ; 

	 3. Une solide expertise en gestion stratégique, financière et opérationnelle orientée résultats ; 
	
	 4. Des compétences avérées en leadership, en communication et en gestion d’équipes avec intégrité, 
éthique et transparence ; 

	 5. Une compréhension approfondie des enjeux et des tendances actuelles dans le domaine de la 
santé publique et de l’assurance maladie ; 

	 6. Un engagement envers l’équité, l’accessibilité et la qualité des soins de santé pour tous. 

Le dossier de candidature doit comprendre : 
- un curriculum vitae détaillé ;

- trois lettres de recommandation ; 

- une lettre de motivation ; 

- les copies légalisées des diplômes ; 

- les attestations de service ;

- une copie d’acte de naissance ; 

- un certificat de nationalité ; 

- un casier judiciaire ; 

- un certificat médical. 

Le dossier sous pli fermé, portant la mention « CANDIDATURE AU POSTE DE DIRECTEUR GENERAL DE LA 
CAISSE D’ASSURANCE MALADIE UNIVERSELLE » est déposé au siège de la CAMU, à l’adresse suivante: 32 
avenue William Guynet, Brazzaville – République du Congo, au plus tard le 19 juillet 2024, heure limite 17h00. 

Après analyses des candidatures, seules les personnes présélectionnées seront contactées pour un entretien. 

Pour toute question relative à cet appel à candidature, veuillez contacter le secrétariat aux numéros +242 05 368 
90 36 / +242 06 488 23 42.

CAMU - Centre-ville – 32, avenue William Guynet – B.P. 255 – contact@camu.cg  
Tél. +242 05 368 90 36 / +242 06 488 23 42 

 	  Brazzaville - République du Congo 

APPEL À CANDIDATURES 
Poste : Directeur général adjoint de la Caisse d’assurance maladie universelle 
Mandat : cinq ans, renouvelable une fois 

Lieu : Brazzaville – République du Congo 

Date de clôture des candidatures : 19 juillet 2024
 ----------- 

Le directeur général adjoint de la Caisse d’assurance maladie universelle est de nationalité con-
golaise. Il est nommé selon les mêmes procédures que le directeur général qu’il supplée en cas 
d’empêchement ou absence. C’est un poste tout autant stratégique avec des responsabilités 
précises. Outre la suppléance, il a pour mission d’assurer la coordination des services du contrô-
le interne, des affaires juridiques et du contentieux, ainsi que des moyens généraux. Il n’est pas 
lié directement à un contrat de performance avec le Conseil d’administration, mais sous la tutelle 
du directeur général, il doit : 

1. Veiller à la qualité des prestations assurées par la Caisse d’assurance maladie universelle
ainsi qu’à la bonne application des pr océdures financières et comptables ;

2. Identifier les dysfonctionnements dans la mise en oeuvre des politiques, processus et procé-
dures de la CAMU ; 

3. Contrôler l’exécution de la démarche qualité ; 

4. Mettre en place une politique de prévention et de gestion des risques juridiques inhérents à 
l’objet de la CAMU ; 

5. Veiller à promouvoir à la CAMU des équipements de qualité ;

 6. Assurer les services généraux. A ce titre, les qualifications et compétences requises pour ce 
poste comprennent, entre autres :

1. Un haut niveau d’études supérieures (au minimum Bac+5) en gestion, économie, droit ou dans 
un domaine connexe ; 

2. Une expérience professionnelle significative (au moins 5 ans) dans le domaine de la gestion 

CAMU - Centre-ville – 32, avenue William Guynet – B.P. 255 – contact@camu.cg 
 Tél. +242 05 368 90 36 / +242 06 488 23 42 

 	  Brazzaville - République du Congo 

CAMU - Centre-ville – 32, avenue William Guynet – B.P. 255 – contact@camu.cg 
 Tél. +242 05 368 90 36 / +242 06 488 23 42 

 	  Brazzaville - République du Congo 

d’entreprise, administration publique ou organisations similaires, idéalement à des postes de 
direction ; 

3. Une solide expertise en gestion stratégique, management juridique et contrôle interne ; 

4. Des aptitudes avérées en traitement des dossiers, négociation avec intégrité, éthique et trans-
parence. 
Le dossier de candidature doit comprendre : 

- un curriculum vitae détaillé ; 
- trois lettres de recommandation ; 
- une lettre de motivation ; 
- les copies légalisées des diplômes ; 
- les attestations de service ; 
- une copie d’acte de naissance ; 
- un certificat de nationalité ; 
- un casier judiciaire ; 
- un certificat  médical. 

Le dossier  sous pli fermé, portant  la mention  «CANDIDATURE  AU POSTE DE DIRECTEUR 
GENERAL ADJOINT DE LA CAISSE D’ASSURANCE MALADIE UNIVERSELLE » est déposé 
au siège de la CAMU, à l’adresse suivante : 32 avenue William Guynet, Brazzaville – République 
du Congo, au plus tard le 19 juillet 2024, heure limite 17h00. 

Après analyses des candidatures, seules les personnes présélectionnées seront contactées 
pour un entretien. 
Pour toute question relative à cet appel à candidature, veuillez contacter le secrétariat aux 
numéros +242 05 368 90 36 / +242 06 488 23 42.
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SOCIETE

Suivant acte reçu par Maître Léole Marcelle KOMBO, 
Notaire à Pointe-Noire, en date du 08 Mai 2024, enregistré à 
Pointe-Noire, aux domaines et timbres le 21 Mai 2024, sous 
le folio 093/15 N°3896, les associés ont pris les décisions 
suivantes: 
Cessions de parts sociales: L’associé unique a cédé la moi-
tié de ses parts sociales à deux associés nouveaux associés. 
 Transformation de la société: La société est désormais 
une Société à Responsabilité Limitée (SARL). 
Transfert du siège social: Le siège social est désormais fixé 
au: Quartier Songolo, vers le rond-point, route des dalettes, 

Maître Léole Marcelle KOMBO Notaire à Pointe-Noire 
73, Avenue Barthélémy Boganda, en diagonale de la Clinique Les Oliviers 

 1er étage d’un immeuble R+2, Centre-ville, B.P: 1718 
Pointe-Noire, République du Congo 

 
ANNONCE LEGALE 

 LAZ GLOBAL CORPORATION en sigle «L.G.C» 
Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle au capital de F CFA: 1 000 000 Siège social: 
Quartier Raffinerie sur l’avenue des dalettes, vers Mont Sinaï  Pointe-Noire, République du Congo. 

RCCM: CG-PNR-01-2023-B13-00019  
  

 CESSIONS DE PARTS SOCIALES - TRANSFORMATION DE LA 
SOCIETE - TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL - NOMINATION DU 

NOUVEAU GERANT
Pointe-Noire, République du Congo. 
Nomination du nouveau gérant: Monsieur LA-ZOUBE Al-
phonse Brel Richard est nommé en qualité de gérant en 
remplacement de Madame M’POLO LAZOUBE Paola. 
Dépôt légal: Les actes ont été déposés au greffe du Tribunal 
de Commerce de Pointe-Noire, le 28 Mai 2024, sous le numéro 
de dépôt CG-PNR-01-2024-D-00453 et mention modificative 
a été portée le même jour sous le numéro: CG-PNR-01-
2024-M-03916.   

Pour insertion légale 
- Maître Léole Marcelle KOMBO- 

Renforcer la gestion des 
paysages, réduire l’insé-
curité alimentaire et ac-

croître le recours à des activités 
économiques résilientes mises 
en œuvre par les communautés 
dans les zones ciblées, tel est 
l’objectif de ProClimat mis en 
vigueur le 13 octobre 2023.
Le projet est structuré en six 
composantes: la première 
concerne l’appui institutionnel 
aux différentes administrations; 
la deuxième porte sur le déve-
loppement des infrastructures 
dans les communautés ainsi que 
la gestion des aires protégées; la 
troisième composante consiste 
au financement des plans d’af-
faires des petites et moyennes 
entreprises, des coopératives…; 
la quatrième c’est la gestion du 

ENVIRONNEMENT

Le projet ‘’ProClimat’’ doté d’un 
budget de 12 milliards de Fcfa

Sous la présidence de Ferdinand Sosthène Likouka, les 
membres du comité de pilotage du Projet de création des 
activités économiques inclusives et résilientes au changement 
climatique (ProClimat) se sont réunis le mardi 11 juin dernier 
à Brazzaville pour la session inaugurale de ce projet. Entre 
autres points débattus: l’adoption du programme de travail et 
du budget annuel (PTBA) d’avril à décembre 2024, à hauteur de 
12.980.328.077 milliards de Fcfa. 

fonctionnement; la cinquième 
composante est dite d’urgence 
conditionnelle, et la sixième est 
axée sur la réponse aux besoins 
immédiats en matière de sécurité 
alimentaire et nutritionnelle. Le 
PTBA 2024 met l’accent sur la ré-
ponse aux besoins immédiats en 
matière de sécurité alimentaire et 
nutritionnelle; le déclenchement 
de la composante d’urgence 
suite aux inondations survenues 
dans neuf départements du 
Congo; le renforcement des in-
vestissements dans l’agriculture 
durable et résiliente ainsi que 
la gestion du capital naturel; le 
renforcement des capacités des  
institutions et promotion de la 
cohésion sociale; la promotion 
des activités économiques et 
des chaînes de valeurs inclu-

sives, résilientes au changement 
climatique. «Dans le cadre de la 
mise en œuvre de la composante 
6, il a été décidé de confier cette 
tâche au Programme alimentaire 
mondial (PAM), les membres du 
comité de pilotage ont estimé 
que le contrat que le Congo va 
signer avec le PAM, soit signé 
entre un membre du Gouver-
nement et l’organe onusien, vu 
l’importance  de l’activité», a dit 
Mexans Sosthène Mayoukou, 

coordonnateur de ProClimat.
ProClimat est le fruit de la coo-
pération entre le Congo et la 
Banque internationale de re-
construction pour le dévelop-
pement (BIRD) ainsi que le 
Partenariat mondial pour les 
paysages durables et résilients 
(PROGREEN).

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Méfiez-vous des trains, la vie peut changer en une fraction 
de seconde», c’est sur ce thème que la communauté in-
ternationale a célébré le 6 juin dernier, la 16e édition de la 

Journée internationale de prise de conscience des dangers des 
passages à niveau. Au Congo, les responsables du chemin de fer 
Congo océan (CFCO), sous la conduite de son directeur général 
Ignace Nganga, ont organisé à l’esplanade de la gare centrale 
de Pointe-Noire, une journée de conscientisation au profit des 
usagers de la voie, notamment les piétons, les motocyclistes et 
les automobilistes. 

CHEMIN DE FER

Les usagers sensibilisés 
sur les dangers des 
passages à niveau

Le Directeur général du CFCO a expliqué le contexte de la journée 
en ces termes: «Partout dans le monde, le franchissement des 
passages à niveau présente des dangers aussi bien pour les 
piétons, les motocyclistes que pour les automobilistes, d’où la 
décision qui a été prise par l’Union internationale des chemins de 
fer, d’organiser cette journée de prévention contre les dangers de 
passage à niveau. Très souvent, certains usagers au franchisse-
ment de passage à niveau ne font pas suffisamment  attention, et 
quelque fois ne se rendent même pas compte qu’un train est en 
train d’arriver, et se retrouvent confrontés à ce train. Cela provoque 
des accidents.» 
Il a dressé le triste tableau des accidents au Cfco. «En 2021, nous 
avons enregistré deux accidents au niveau des passages à niveau. 
En 2022 et 2023, nous avons enregistré quatre accidents, et en 
2024 au premier semestre, nous avons déjà enregistrés quatre 
accidents. Pour un total de deux décès. Il y a une forte augmen-
tation du nombre d’accidents lié au non-respect des passages à 
niveau», a déploré Ignace Nganga. 
L’objectif visé par cette journée de sensibilisation est de partager 
ensemble les bonnes pratiques afin d’améliorer la sécurité et ré-
duire le nombre d’accident aux passages à niveau. «Ne mettez pas 
votre vie en danger, et surtout éloignez-vous des voies ferrées», 
a alerté un usager. 

Equateur Denis NGUIMBI

FME s’adresse aux femmes leaders 
d'ascendance africaine, femmes 
entrepreneurs, professionnelles, 

leaders civiques, femmes au foyer, 
étudiantes ou porteuses de projet, afin 
de leur permettre d'être des leaders à 
fort impact. FME envisage créer une 
plate-forme autonomisant et inclusive, 
permettant aux femmes d’acquérir une 
expérience de leadership.

EXAMENS D’ETAT 2024

L’association Femme motivée 
émergente offre des kits aux candidats

Créée en 2023 par Mme Edi 
Mand Ova, l’association Femme 
motivée émergente (FME) est 
un réseau d’entraide qui a son 
siège à Brazzaville au Congo. 
Elle a pour vocation de favoriser 
le développement des femmes 
leaders en Afrique et en parti-
culier au Congo. Consciente de 
l’importance de l’éducation dans 
la vie d’une nation, la FME a saisi 
la période des examens d’Etat 
pour mettre sa contribution à 
la construction d’une jeunesse 
scolarisée en distribuant des kits 
géométriques aux candidats au 
baccalauréat général des séries 
scientifiques (D et C). Depuis sa mise place, la FME a déjà 

mené plusieurs activités, entre autres, 
des séminaires sur la place de l’entre-
preneuriat féminin. En Octobre 2023 plus 
précisément, l’association a organisé une 
formation pratique sur l’agriculture et 
l’élevage. Cette activité s’inscrivait dans 
le cadre de la célébration de la Journée 
internationale des femmes rurales
Plusieurs femmes ont pris conscience 
de l’importance d’entreprendre dans ce 
secteur pour contribuer à l’autosuffisance 

À travers un point de presse 
modéré par Emmanuel 
Fontana Ndzah, son res-

ponsable communication, la 
société Canal+ Congo a pro-
cédé jeudi 30 mai dernier à 
Brazzaville, au lancement de la 
promotion dénommée ‘’Secret 
story’’. Il s’agit d’une double 
promotion: d’abord pour les 
abonnés de Canal+ qui bénéfi-
cientcde 30 jours sur la formule 
‘’Tout Canal+’’, pour tout réabon-
nement à leur formule existante, 
qu’il s’agisse de la formule éva-
sion, évasion+ ou Tout Canal+; 
et aussi l’occasion de découvrir 
l’émission ‘’Secret story’’, «la 
première sur le continent afri-
cain, déjà connue à travers le 
monde, mais un programme 
inédit pour les abonnés Ca-

TV

Canal+ Congo étoffe sa gamme d’offres
Des offres spéciales à travers 
la promotion ‘’Secret story’’, 
les abonnés de Canal + ont 
l’embarras du choix.

tionnelle est comprise entre le 
30 mai et le 7 juillet 2024. 
Pour les nouveaux abonnés et/
ou ceux qui aspirent à l’abonne-
ment, le décodeur HD Canal+ est 
vendu à 1000 Fcfa seulement, à 
partir de la formule évasion. La 
parabole coûte 5000Fcfa et l’ins-
tallation du kit par les techniciens 
agréés Canal+ est gratuite. 
En plus de l’installation gratuite 
du kit, la société Canal+ offre une 
garantie de 6 mois. C’est-à-dire, 
après l’installation si l’abonné 
constate un dysfonctionnement 
il peut, dans cet intervalle de 
temps, consulter ou bénéficier 
gratuitement des services des 
techniciens de la société.
Outre cela, Canal+ promet une 
programmation pleine surprise 
pendant cette période promo-
tionnelle. Entre autres, la version 
Afrique de l’émission de télé réa-
lité ‘’Secret story’’ qui sera diffu-
sée, une chaîne événementielle 

alimentaire au Congo. L’association a 
également tenu des formations sur le 
coaching personnel pour permettre aux 
femmes africaine et congolaise de deve-
nir des femmes leaders afin de contribuer 
à l’émergence du continent.
Toutes les actions de l'association 
épousent la vision du Gouvernement à 
rendre la femme congolaise autonome, a 
laissé entendre la présidente de la FME, 
Edi Mand Ova.

Germaine NGALA

nal+ Congo», a laissé entendre 
Gankome Omba, responsable 
réabonnement fidélisation chez 
Canal+ Congo.              
Cette promotion s’inscrit dans 
le cadre de la bienséance de 
Canal+ en tant qu’entreprise 
sociale. Pour Canal+ Congo, 
l’année scolaire tire à sa fin. 
Bientôt commenceront les va-
cances. C’est dans l’optique 
de permettre aux abonnés de 

cette société de passer de bons 
moments en famille et entre amis 
que ces offres sont faites.
Tous les abonnés de Canal+, 
c’est-à-dire, ceux qui disposent 
d’un décodeur et qui se réa-
bonnent à leur formule habi-
tuelle, bénéficieront de la formule 
‘’Tout Canal’’ pendant 30 jours, 
renouvelable s’il se réabonne 
encore, dans l’espace de cette 
promotion. Cette offre promo-

dédiée ‘’Secret Story’’ 24/24, 
dès le 15 juin prochain, pour 
permettre aux téléspectateurs 
de vivre le quotidien des candi-
dats de la maison des secrets 
pendant 8 semaines. Canal+ 
Congo invite ses abonnés à ne 
pas manquer ‘’Secret Story’’ la 
quotidienne, du lundi au vendredi 
à partir de 18h15 sur Canal Pop 
et ‘’Secret Story’’ 24/24 sur le 
canal 99. 
Les amoureux du ballon rond 
ne sont pas restés en marge de 
cette promotion, avec la finale de 

l’UEFA et la League européenne 
des champions sur le Canal 
Sports 3 diffusée samedi dernier, 
et la Copa America à partir du 
21 juin prochain, sans oublier le 
retour du ‘’Journal de Jenifa sur 
Nollywood Tv.
A rappeler que Canal+ Congo 
est une filiale du Groupe Canal+ 
International. Sur l’ensemble de 
ses activités au Congo, Canal+ 
a déjà créé plus de 1000 emplois 
directs et indirects.

Gaule D’AMBERT

Les membres du comité de pilotage à la fin de la session

Les dirigeants de Canal+ Congo

Mme Edi Mand Ova (à droite) remettant un kit à une candidate

Le franchissement des passages à niveau présente des dangers
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ANNONCES

AVIS DE RECRUTEMENT
Le Catholic Relief.Services, USCCB «CRS» République du Congo recrute un MEAL Officer (chargé suivi et de 
évaluation) pour son projet KOLENDISSA au sein de son bureau à Brazzaville.
Le titulaire du poste aura pour rôle de:
• Organiser et diriger la mise en œuvre de toutes les activités MEAL du projet qui vous sont assignées selon ce qui 
est indiqué dans le plan détaillé de mise en œuvre, dans la ligne des principes et normes de qualité des programmes 
et des politiques, procédures et pratiques MEAL de CRS, des exigences MEAL des bailleurs de fonds et des bonnes 
pratiques du secteur.
• S’assurer que l’apprentissage accompagne bien les activités du projet tout au long du cycle du projet.
• Aider à la redevabilité en coordonnant les activités d’évaluation du projet et en guidant les partenaires dans leur 
réflexion sur les expériences du projet. Analyser les difficultés dans la mise en œuvre et rendre compte des divergences 
et/ou des lacunes pour orienter les ajustements aux plans et aux calendriers de mise en œuvre.
• Diriger le lancement et la mise en œuvre du mécanisme de feedback et réponse (FRM) du projet selon le mé-
canisme de redevabilité de CRS MFPR. Apporter un soutien pour rechercher activement un feedback de tous les 
membres des communautés cibles et autres parties prenantes, selon la définition du MFPR, et pour répondre à ce 
feedback- dans les meilleurs délais.
• Mettre en œuvre les activités et processus de suivi, conformément au plan détaillé de mise en œuvre et au système 
MEAL. Garantir la qualité des données de suivi grâce à des évaluations annuelles et semi annuelles de la qualité 
des données.
• Coordonner et superviser les relations de travail MEAL avec toutes les parties prenantes locales du projet et servir 
de personne contact entre elles et l’équipe du projet afin de mobiliser les acteurs locaux et de promouvoir les activités 
et l’impact du projet. Déterminer quels sont les besoins d’information des parties prenantes dans les activités MEAL, 
en utilisant une gamme de méthodes appropriées de communication.
Formation, expérience et capacités requises
• Diplôme universitaire en sciences sociales, statistiques, développement international, ou domaine connexe.
• Au moins 3 ans d’expérience professionnelle dans le suivi, l’évaluation, la redevabilité et l’apprentissage, de pré-
férence dans le cadre de projets financés par des donateurs internationaux.
• Expérience avérée dans la collecte et l’analyse de données, ainsi que dans l’utilisation de logiciels de gestion de 
données (SPSS, STATA, Excel).
Dossier de candidature devra comporter:
• Un Curriculum vitae (CV) avec trois références professionnelles (Email, coordonnées téléphoniques)
• Une lettre de motivation adressée au représentant Résident, en mentionnant le poste concerné.
• Les copies certifiées des diplômes
• Certificat de travail/attestation d’employeur
• Une pièce d’identité (Passeport, CNI) en cours de validité
La description complète du poste est disponible sur le site www.emploi.cg
Les candidatures doivent être envoyées au plus tard le 10 juillet 2024 à l’adresse email CG_HR@crs.org avec comme 
objet du message : «MEAL Officer_Chargé suivi et évaluation» ou encore par le biais de l’ACPE.

Il convient de signaler que CRS se réserve le droit de ne pas donner une suite à candidature car seuls les candidats 
présélectionnés seront contactés.
Les candidatures féminines sont vivement encouragées. CRS veille à un espace de travail sans harcèlement, ni 
maltraitance, ni exploitation et ni trafic d’êtres humains et tolérance zéro à la fraude et à la corruption.

Représentant Résident

AVIS DE RECRUTEMENT
Le Catholic Relief.Services, USCCB «CRS» République du Congo recrute un chauffeur pour son projet KOLENDISSA.
Poste basé à Ouesso, dans le département de la Sangha.
Le titulaire du poste aura pour rôle de:
Conduite 
• Faire les courses du bureau; Distribuer les courriers du bureau; 
• Conduire le personnel et les visiteurs de CRS en ville et  les missions CRS sur le terrain; 
• Pratiquer une conduite défensive et se conformer aux procédures de conduite édictées par le CRS (La vitesse maximale 
des véhicules CRS est limitée à 60 km/h en ville et ne doit pas dépasser 100 km/h en dehors des agglomérations) et 
le code de la route en vigueur en république du Congo; 
Entretien et maintenance des véhicules 
• S’assurer aux premières heures de la journée, et avant le démarrage des moteurs, que les véhicules sont propres 
et en bon état d’être conduits; 
• Faire l’entretien préventif journalier sur les véhicules et veiller à leur état; 
• Veiller au respect des délais des vidanges des véhicules et en informer le superviseur; 
 Administration 
• Etablir un rapport technique du véhicule à la fin de chaque mission sur terrain en remplissant le formulaire «rapport 
de mission» à envoyer au Charge de l’Administratif et RH (ou Responsable de la logistique)  
• Assurer la vérification périodique de la validité des certificats d’assurance et autres taxes en vue de solliciter le 
renouvèlement avant échéance; 
Formation, expérience et capacités requises
• Détenteur d’un diplôme et/ou brevet de la formation en auto (4X4 exigé) 
• Être détenteur d’un permis de conduire toutes catégories en cours de validité 
• Avoir une connaissance parfaite du code de la route en vigueur en République du Congo 
• Être disponible et flexible pour travailler lorsque nécessaire au-delà des heures réglementaires et/ou des jours non 
ouvrables. 
• Avoir au moins 3 à 4 ans d’expérience professionnelle dans un poste similaire, de préférence avec une ONGI 
• Avoir une expérience de conduite sur terrain (à l’intérieur du pays) sur des routes difficiles et disponibilité pour des 
déplacements à l’intérieur du pays 
• Capacité de communiquer aisément en français (oral et écrit). La connaissance de l’Anglais est un plus 
• La connaissance en informatique et capacité de manipuler un ordinateur est un plus (Outlook, Excel, Word)  
Dossier de candidature devra comporter:
• Un Curriculum vitae (CV) avec trois références professionnelles (Email, coordonnées téléphoniques)
• Une lettre de motivation adressée au représentant Résident, en mentionnant le poste concerné.
• La Copie du Permis biométrique de Conduire
• Certificat de travail/attestation d’employeur
• Une pièce d’identité (Passeport, CNI) en cours de validité
La description complète du poste est disponible sur le site www.emploi.cg
Les candidatures doivent être envoyées au plus tard le 10 juillet 2024 à l’adresse email CG_HR@crs.org avec comme 
objet du message: «Chauffeur» ou encore par le biais de l’ACPE.

Il convient de signaler que CRS se réserve le droit de ne pas donner une suite à candidature car seuls les candidats 
présélectionnés seront contactés.
Les candidatures féminines sont vivement encouragées. CRS veille à un espace de travail sans harcèlement, ni 
maltraitance, ni exploitation et ni trafic d’êtres humains et tolérance zéro à la fraude et à la corruption.

Représentant Résident

AVIS DE RECRUTEMENT
Le Catholic Relief.Services, USCCB «CRS» République du Congo recrute un(e) Chargé(e) de Commu-
nication Projet au sein du bureau de Brazzaville.
Le titulaire du poste aura pour rôle de: 
• Concevoir et mettre en œuvre des stratégies de communication and communication sur le changement 
de comportement pour soutenir les objectifs du programme de RRC. 
• Élaborer des plans de communication et des messages clés adaptés aux différentes parties prenantes, 
y compris les communautés locales, les partenaires et les donateurs.
• Développer des campagnes de sensibilisation et d'éducation pour promouvoir des comportements 
sécuritaires et résilients face aux risques de catastrophes.
• Travailler avec les communautés pour identifier les obstacles aux changements de comportement et 
développer des solutions adaptées.
• Collaborer étroitement avec les partenaires de la mise en œuvre, les autorités et les autres parties 
prenantes pour assurer la cohérence et l'efficacité des activités de communication.
Formation, expérience et capacités requises
• Diplôme universitaire en communication, sciences sociales, santé publique ou dans un domaine similaire.
• Expérience professionnelle d'au moins 3 ans dans la communication pour le développement, la promotion 
de la santé ou le changement de comportement.
• Connaissance des approches de Réduction des Risques de Catastrophes (RRC) et de la résilience 
communautaire.
• Capacité à travailler de manière autonome et en équipe, avec des compétences en gestion de projet 
et en coordination.
• Expérience de travail avec des communautés locales et des partenaires divers dans des contextes de 
développement ou humanitaires.
Langues requises – Excellent niveau de français à l'écrit et à l'oral. La maîtrise de l'anglais serait un 
avantage mais n'est pas obligatoire. La connaissance des langues locales est un atout.
Dossier de candidature devra comporter:
• Un Curriculum vitae (CV) avec trois références professionnelles (Email, coordonnées téléphoniques)
• Une lettre de motivation adressée au représentant Résident, en mentionnant le poste concerné.
• Les copies certifiées des diplômes
• Certificat de travail/attestation d’employeur
• Une pièce d’identité (Passeport, CNI) en cours de validité
La description complète du poste est disponible sur le site www.emploi.cg
Les candidatures doivent être envoyées au plus tard le 10 juillet 2024 à l’adresse email CG_HR@crs.org 
avec comme objet du message: «Chargé de Communication projet» ou encore par le biais de l’ACPE.
Il convient de signaler que CRS se réserve le droit de ne pas donner une suite à candidature car seuls 
les candidats présélectionnés seront contactés.
Les candidatures féminines sont vivement encouragées. CRS veille à un espace de travail sans harcè-
lement, ni maltraitance, ni exploitation et ni trafic d’êtres humains et tolérance zéro à la fraude et à la 
corruption.

Représentant Résident

AVIS DE RECRUTEMENT
Le Catholic Relief Services, USCCB, «RS» République du Congo recrute un(e) Project Officer (Char-
gé(e) de projet) pour son projet KOLENDISSA pour lieu de travail OUESSO, dans le département de 
la Sangha. 
Le Project Officer (Chargé(e) de projet) sous la supervision Program Manager aura pour rôle de:
● Contribue à la mise en œuvre efficace et en temps opportun des activités du programme conformément aux 
plans de travail, dans la ligne des principes et normes de qualité des programmes de CRS, des exigences 
des bailleurs de fonds et des bonnes pratiques.
● Coordonner et superviser les activités de renforcement des capacités des communautés et aux partenaires 
locaux sur les meilleurs pratique en matière de systèmes d’alerte précoce et a l’approche CLDRM.
● Collaborer étroitement avec les partenaires de la mise en œuvre, les autorités départementales et les 
autres parties prenantes pour garantir l'alignement des activités du programme avec les besoins locaux.
● Conduire des évaluations pour identifier les lacunes et les besoins des systèmes d’alerte précoce existants. 
● Assurer le lead et la coordination avec Caritas Congo dans le cadre des interventions d'urgence liées aux 
inondations dans toutes les zones d'intervention.
Formation, expérience et capacités requises 
● Diplôme universitaire en gestion de projet, en sciences sociales, en développement international ou dans 
un domaine connexe.
● Minimum de 3 à 5 ans d'expérience dans la mise en œuvre de programmes de RRC ou de gestion des 
catastrophes.
● Expérience démontrée dans le renforcement des systèmes d’alerte précoce et la formation des commu-
nautés locales.
● Excellentes compétences en gestion de projet, y compris la planification, le suivi et l'évaluation.
● Compétences interpersonnelles et de communication exceptionnelles, avec la capacité de travailler 
efficacement avec divers partenaires et parties prenantes.
Langues requises – Excellent niveau de français à l'écrit et à l'oral. La maîtrise de l'anglais serait un avantage 
mais n'est pas obligatoire. La connaissance des langues locales est un atout.
Dossier de candidature devra comporter: 
- Un Curriculum vitae (CV) avec trois références professionnelles (Email, coordonnées téléphoniques)
- Une lettre de motivation adressée au représentant Résident, en mentionnant le poste concerné.
- Les copies certifiées des diplômes
- Certificat de travail/attestation d’employeur 
- Une pièce d’identité (Passeport, CNI) en cours de validité
doit parvenir au plus tard le 10 juillet 2024 à l’adresse email suivante: CG_HR@crs.org  avec comme objet 
du message: «Project Officer (Chargé(e) de projet)» ou encore par le biais de l’ACPE. 
Il convient de signaler que  CRS se réserve le droit de ne pas donner une suite à candidature car seuls les 
candidats présélectionnés seront contactés.
Les candidatures féminines sont vivement encouragées. CRS veille a un espace de travail sans 
harcèlement, ni maltraitance, ni exploitation et ni trafic d’êtres humains et tolérance zéro à la fraude et à 
la corruption.

Représentant Résident
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CULTURE

Au nombre des artistes 
et groupes découverts, 
il y a eu: Musée d'art, 

David Chakalewa, Lionel 
Obama, Liz Landa, King Trey, 
Kenio Zirkoff, Souzy Mapas-
sa, Bella BMB, Diozon Gold-
son, Sister Mayindou, Bawa 
jazz, Waldy Mikamona, Bénie 
Chicane, les Fantastiques, la 
Compagnie Musée, Pygmée 

FETE INTERNATIONALE DE LA MUSIQUE

Eclosion d'une variété de pépites musicales
La 42e fête internationale de la musique a été célébrée les 21 et 
22 juin à l'Institut français du Congo (I.F.C) de Brazzaville. En 
présence de Claire Bodonyi, ambassadrice de France au Congo. 
Elle a permis de découvrir la variété des talents musicaux dont 
regorge le Congo. En vedette, plus de 400 artistes de différents 
genres musicaux: rumba, gospel, folklore, hip-hop, RNB, jazz, 
reggae, etc., sont montés sur scène, dans le parvis et dans la 
salle Savorgnan De Brazza.

Bantu, Pavy Kombo, TH Mu-
sica, Zoé, Queen, Chadly, les 
Pathogènes, etc.
A l'instar des éditions anté-
rieures, l'I.F.C a mis en avant 
des talents peu connus du 
grand public. Une occasion 
pour eux, de mettre en valeur 
leur savoir faire pour attirer 
l'attention des acteurs de 
l'industrie de la musique.

La fête de la musique a été 
créée officiellement en France 
en 1982 par Maurice Fleuret, 

directeur de la musique et de 
la danse sur une proposition 
de Jack Lang, alors ministre 
de la Culture. L'envie d'une 
fête populaire autour de la 
musique émane du constat 
que les concerts payants 
étaient souvent reservés à 
une élite.
Du côté de l'Union des musi-
ciens congolais (U.M.C), pré-
sidée par Godefroy Magloire 
Bonguili alias Pape God, 
une déclaration a été rendue 
publique, dans laquelle elle 
déplore le fait que cette année 
aucune initiative n'a été prise 
pour la commémoration de 
cette journée. Elle a demandé 

Immigrant francophone lui-
même, étant originaire de la 
République du Congo, Pierre 

Minkala-Ntadi comprend bien 
comment, dans le paysage mul-
ticulturel du Canada, l’histoire 
de l’immigration est une toile 
complexe tissée de diverses ex-
périences, de défis et de succès. 
Alors que des milliers de per-
sonnes franchissent les fron-
tières chaque année à la re-

ROMAN

Pierre Minkala-Ntadi explore 
les frontières de l’adaptation

Inspiré par un projet de recherche sur l’immigration francophone dans 
les Territoires du Nord-Ouest et l’Ouest canadien, le professionnel-en-
seignant au Département d’études françaises, langues et littératures 
de l’Université Saint-Boniface (USB), au Canada, Pierre Minkala-Ntadi, 
s’est affublé de son chapeau d’écrivain. L’encre qu’il a fait couler a 
donné naissance à une œuvre intitulée: ‘’Du rêve parisien au froid des 
Prairies’’, publiée en février 2024, aux Éditions de la Nouvelle Plume[1].

Pierre Minkala-Ntadi est le premier auteur d’origine africaine publié 
aux Éditions de la nouvelle plume.

Prêtre de l’archidiocèse de 
Pointe-Noire, l’abbé Ulrich 
Tchicaya est en mission 

d’études en France. Il est inscrit 
à l’Institut catholique de Paris. 
Mais aussi en insertion pastorale 
en la paroisse de l’Immaculée 
Conception de Boulogne-Billan-
court, toujours en France. 
Avec 172 pages, ce livre révèle 
la Résurrection du Christ, à 
travers des témoignages des 
premiers apôtres, mais aussi 
des témoignages des fidèles 
aujourd’hui à leur rencontre avec 
la parole du Christ à la paroisse 
Immaculée Conception.
Ces témoins ne parlent pas 
de leur vie, mais de la vie du 
Ressuscité, à travers leur vie 
ordinaire. 
Pour l’abbé Ulrich, cette expé-
rience personnelle du Ressus-
cité et ce devoir de témoigner 
aux autres sont à la fois un 
ordre et une promesse du Christ 
lui-même. Car les premiers 
apôtres du ressuscité ont laissé 
leurs témoignages parfois par 
écrit. Et aujourd’hui, il y a des 
témoins sur le même ordre du 

LIVRE

L’abbé Ulrich Tchicaya publie 
«Les actes de la paroisse Immaculée 

Conception» de Boulogne
Après sa biographie de Mgr 
Godefroy Emile M’pwati parue 
aux éditions L’Harmattan en 
2015 et «Notre Fraternité» 
aux éditions Vérone en 2021, 
l’abbé Ulrich poursuit sa ré-
flexion d’écrivain avec les 
Actes de Paroisse. Le 13 juin 
dernier, les éditions L’Har-
mattan ont publié ‘’Les actes 
de la Paroisse Immaculée 
Conception’’. 

Christ Ressuscité. 
Et il dit ensuite: «Des témoi-
gnages éclairant et dynamisant 
qui nous font dire les Actes des 
apôtres ne se sont pas arrêtés 
dans le Nouveau Testament. 
Mais ils continuent à s’écrire 
encore aujourd’hui. Car Dieu 
n’est pas le Dieu des morts, mais 
des vivants. Il faut lire ces témoi-
gnages pour s’en convaincre 
davantage. Du témoignage de 
Clémence qui, en parlant de 
ses quatre rencontres avec 
le Christ, proclame: ‘’Dieu est 
vivant dans ma vie, ça c’est sûr, 
à celui de Jacques qui partage 
aux lecteurs son expérience de 
la présence du Dieu d’Amour 
dans son histoire en pleine 
Guerre mondiale, le lecteur 
remarque bien les traces d’un 
Dieu vivant, même s’il ne peut 
pas le voir lui-même physi-
quement sur le papier du livre. 
Cela se remarque également, 
tour à tour, chez Marianne qui 

témoigne qu’elle vit la présence 
de Dieu à chaque instant de sa 
vie; chez Renée-Thérèse qui 
entend la parole consolante 
et recréatrice du Ressuscité à 
travers la voix d’un tout petit 
enfant; et d’autres’’. Avec ces 
témoignages, on peut encore 
dire aujourd’hui, avec le pape 
Benoît XVI, que: ‘’A l’origine du 
fait d’être chrétien, il n’y a pas 
une décision éthique ou une 
grande idée, mais la rencontre 
avec un événement, avec une 
personne, qui donne à la vie 
un nouvel horizon et par là, 
son orientation décisive (Deus 
Caritas est, n1)’’. Alors, les Actes 
des apôtres, c’est encore au-
jourd’hui, demain et après, dans 
toutes les Nations, jusqu’aux 
extrémités de la terre», a dit 
l’abbé Ulrich Tchicaya.

Madocie Déogratias MONGO

au Gouvernement de prendre 
des mesures administratives 

étrangère sur la musique 
nationale. De même, il a été 
demandé la restructuration du 
comité de direction du Bureau 
congolais du droit d'auteur 

cherche d’une vie meilleure, 
l’auteur a voulu brosser un 
tableau du voyage vers l’intégra-
tion dans une nouvelle société, 
qui s’avère souvent empreinte 
d’obstacles et de découvertes 
inattendues.
L’histoire d’un voyage tumul-
tueux
‘’Du rêve parisien au froid des 
Prairies’’ raconte le parcours 
difficile d’Adolphe, adepte de la 

Société des ambianceurs et des 
personnes élégantes (SAPE), un 

vestimentaire audacieux, rêvant 
d’une aventure à Paris. Cepen-
dant, à la suite d’une tragédie, 
il se retrouve dans un camp de 
réfugiés, puis au Manitoba, où il 
doit troquer son élégance contre 
des vêtements plus adaptés 
au froid.
De Brazzaville à l’avenue Pro-
vencher, à Saint-Boniface, le 
personnage découvre l’hiver 
et partage sa nouvelle réalité 
en tant que nouvel arrivant au 
Canada.
Un extrait du livre: «Avant, je 
ne comprenais même pas ce 
que l’hiver voulait dire. Mais ces 
quelques minutes sur l’avenue 
Taché ont suffi pour le com-
prendre: il s’agit d’une saison 
au cours de laquelle je pouvais 
ressentir sur l’ensemble de mon 
corps – de la plante des pieds au 
crâne – ce même froid que je ne 

ressentais que momentanément 
et spécifiquement sur mes doigts 
lorsque ma mère me demandait, 
à Brazzaville, de sortir le poisson 
du congélateur.»
‘’Du rêve parisien au froid des 
Prairies’’ est le troisième roman 
publié par l’auteur, son premier, 
ici, au Canada. Ce récit capture 
l’essence même du voyage mi-
gratoire, illuminant les voies sou-
vent sinueuses vers la compré-
hension mutuelle, la tolérance 
et, ultimement, l’appartenance 
au sein de la mosaïque vibrante 
qu’est le Canada.

[1] Il s’agit du premier livre d’un 
auteur d’origine africaine publié 
aux Éditions de la nouvelle 
plume.

Tiré du site de l’Université 
Saint-Boniface

nécessaires tendant à tra-
duire l'impact de la musique 

(B.C.D.A).
Alain-Patrick MASSAMBA

mouvement culturel congolais 
célébrant l’élégance et un style 

L'abbé Ulrich Tchicaya

Le rythme, la cadence et l'ambiance à la fête de la musique
Claire Bodonyi

Il ressort d'un acte établi en la forme 
sous seing privé, en date du douze avril 
deux mil vingt-quatre, consistant en un 
procès-verbal d'assemblée générale ex-
traordinaire, dûment enregistré en date du 
vingt-cinq avril deux mil vingt-quatre sous 
le folio 079/42, n°2799, déposé au rang 
des minutes de la notaire soussignée en 
date du vingt-six avril deux mil vingt-quatre, 
puis enregistré en date du treize mai deux 
mil vingt-quatre, que les associés de la 
société DELTA TRADING INTERNATIO-
NAL FZCO SARL, ont pris les résolutions 
suivantes:
TRANSFORMATION DE LA SOCIETE EN 
SOCIETE ANONYME: La société DELTA 
TRADING INTERNATIONAL FZCO SARL 
est transformée en société Anonyme avec 
Administrateur Général;

DENOMINATION SOCIALE: La société 
DELTA TRADING INTERNATIONAL 
FZCO SARL est désormais dénommée 
IMPERATUS ENERGY SA avec AG;

ADMINISTRATEUR GENERAL: Monsieur 
Oumar SEMEGA est nommé en qualité 
d'administrateur général, pour une durée 
de six (06) ans renouvelables;

Etude de Maître Sévériny Soltia BITSINDOU NDIHOULOU
Notaire

Sise 08, Avenue MOE VANGOULA, immeuble LOCKO, derrière l'ARC, face au stade Franco 
ANSELMI, Centre-ville, téléphone: (242) 06 976 66 12/05 575 20 98, E-Mail: maitresaultia@gmail.

com, République du Congo.

INSERTION LEGALE
IMPERATUS ENERGY SA

SOCIETE ANONYME avec Administrateur Général 
AU CAPITAL DE 10.000.000 F. CFA

Siège Social: Centre-ville, immeuble BSCA BANK, 10ème étage (Jouxtant le complexe scolaire 
Anne Marie Javouhey)

RCCM n° CG-BZV-01-2023-B12-00096
Brazzaville, REPUBLIQUE DU CONGO

COMMISSAIRE AUX COMPTES ET SON 
SUPPLEANT: Le cabinet RAE AUDIT 
CONSEIL (Société d'expertise et d'audit SEC 
098) est nommé commissaire aux comptes 
titulaire et Monsieur Raphael EBANGA, com-
missaire aux comptes suppléant, pour une 
durée de deux (02) ans;

MISE A JOUR DES STATUTS: En consé-
quence desdites modifications, les statuts 
de la société ont été mis à jour par la Notaire 
soussignée en date du vingt-cinq avril deux 
mil vingt-quatre et dûment enregistrés par le 
service de l'enregistrement des domaines et 
timbres de la ville de Brazzaville, en date du 
treize mai deux mil vingt-quatre;

DEPOT LEGAL: Dépôt desdits actes a été fait 
au greffe du tribunal de commerce, le treize 
mai deux mil vingt-quatre, puis enregistré 
sous le numéro de formalité CG-BZV-01-
2024-D-00308.

Pour avis,

Maître Sévériny Soltia 
BITSINDOU NDIHOULOU
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SPORTS

Le Catholic Relief Services, USCCB, 
«CRS» République du Congo recrute un(e) 
Chargé(e) de Projet SILC pour son projet 
KOLENDISSA 
– Lieu de travail: Ouesso, Département de 
la Sangha
Chargé(e) de Projet SILC sous la supervisi-
on du Program Manager Sr aura pour rôle 
de :
●  Appuyer la coordination et la mise en 
œuvre de toutes les activités du projet 
qui vous sont assignées, selon ce qui est 
indiqué dans le plan détaillé de mise en 
œuvre, dans la ligne des principes et nor-
mes de qualité des programmes de CRS, 
des exigences des bailleurs de fonds et des 
bonnes pratiques.
● Suivre toute les difficultés et/ou les lacu-
nes identifiées et en rendre compte pour 
orienter les ajustements aux plans et aux 
calendriers de mise en œuvre. 
● Collecter des informations sur les besoins 
en capacité du personnel et les besoins 
d’assistance technique des organisations 
partenaires et suivre les activités de ren-
forcement des capacités et d’appui tech-
nique pour qu’elles aient un impact effectif. 
● Diriger la mise en œuvre des activités des 
communautés d’épargne et de prêts internes 
(SILC) en collaboration avec le gestionnaire 
du projet et les coordinateurs du sous récipi-
endaire, partenaire de mise en œuvre ainsi 
que le chargé SILC de cette structure.
● Diriger les efforts de recrutement et de for-
mation des prestataires de services privés 
(PSP), accompagnera le personnel des par-
tenaires et les groupes SILC, le développe-
ment progressif et la remise aux PSP.
Formation, expérience et capacités requises 
- Diplôme universitaire en finance, écono-
mie, développement communautaire ou do-
maine connexe.
- Minimum de 3 ans d’expérience dans la 
mise en œuvre de programmes SILC ou si-
milaires, de préférence dans le contexte de 

AVIS DE 
RECRUTEMENT

la RRC.
- Expérience dans le microfinance/commu-
nautés d’épargne et de prêts internes et pour 
une ONG serait un plus.
- Connaissance approfondie des méthodolo-
gies SILC.
- Expérience en formation et renforcement 
des capacités.
- Compétences en suivi et évaluation.
- Expérience de l’utilisation de MS Windows 
et des logiciels MS Office (Excel, Word, Pow-
erPoint).
- Langues requises – Excellent niveau de 
français à l’écrit et à l’oral. La maîtrise de 
l’anglais serait un avantage mais n’est pas 
obligatoire. La connaissance des langues lo-
cales est un atout.
Dossier de candidature devra comporter : 
- Un Curriculum vitae (CV) avec trois référen-
ces professionnelles (Email, coordonnées 
téléphoniques)
- Une lettre de motivation adressée au repré-
sentant Résident, en mentionnant le poste 
concerné.
- Les copies certifiées des diplômes
- Certificat de travail/attestation d’employeur 
- Une pièce d’identité (Passeport, CNI) en 
cours de validité
doit parvenir au plus tard le 10 juillet 2024 à 
l’adresse email suivante : CG_HR@crs.org  
avec comme objet du message : «Chargé(e) 
de Projet SILC» ou encore par le biais de 
l’ACPE. 
Il convient de signaler que  CRS se réserve le 
droit de ne pas donner une suite à candida-
ture car seuls les candidats présélectionnés 
seront contactés
Les candidatures féminines sont vivement 
encouragées. CRS veille a un espace de 
travail sans harcèlement, ni maltraitance, 
ni exploitation et ni trafic d’êtres humains et 
tolérance zéro à la fraude et à la corruption.

Représentant Résident

Lors des 23es championnat 
d’Afrique d’athlétisme, du 
21 au 26 juin 2024 à Dou-

ala, au Cameroun, où était 
réunie la crème continentale, 
les athlètes congolais ont été 
au fond du couloir. 
Ces championnats devaient 
servir d’ultime opportunité 
pour obtenir les points néces-
saires à la qualification pour 
les Jeux olympiques ‘’Paris 
2024’’ en août prochain. Au 
finish, les sentiments sont 
mitigés pour bon nombre de 
délégations, notamment celle 
du Congo. Ses athlètes ont 
été loin des minima requis 
pour leurs épreuves respec-
tives, notamment le sprinter 
Roméo Manzila (100m), Em-
manuel Tamba (400m plat), 
Pétronille Kouvoutoukila 
(400m Haies), Elodie Males-
sera (400 m plat). Excepté le 
premier cité qui n’a pu rien 
faire, les trois suivants se sont 
contentés de records nati-
onaux (51’’87 pour Tamba; 
59’’03 pour Kouvoutoukila, et 
53’’25 pour Elodie Malesse-
ra).
Il faut dire que les athlètes 
congolais n’ont pas été aidés 
par l’absence et les insuf-
fisances dans divers accom-
pagnements utiles à la perfor-
mance durant leur séjour au 
Cameroun. Une pierre dans 

le jardin du ministère en char-
ge des Sports. Il s’est limité à 
ne prendre en charge que les 
athlètes (7 au total) ayant par-
ticipé au stage de la CONFE-
JES organisé en marge des 
Championnats d’Afrique. Les 
vingt athlètes retenus initiale-
ment par l’organe technique 
sont restés en rade à Braz-
zaville. Trois d’entre eux ont 
risqué leurs vie en voyageant 
par voie terrestre à leurs fra-
is et vécu d’expédients pour 
ne pas rater le rendez-vous 
continental. Difficilement cro-
yable. 
La fédération elle-même, est 
restée au pays et a laissé l’en-
traîneur des stagiaires CON-
FEJES obligés de s’engager 
aux championnats d’Afrique 

ATHLETISME

Les Congolais au fond 
de la piste à Douala

pour combler l’absence de 
leurs aînés, conduire la délé-
gation en déshérence. 
La compétition a été dominée 
par les habituels places fortes 
de l’athlétisme continental : 
Afrique du Sud (8 Or, 4 Argent 
et 7 Bronze), Kenya, Ethio-
pie et Nigeria (5 Or chacun), 
l’Algérie (3 Or sur 9 breloqu-
es), l’Egypte et Djibouti (1 or). 
On le voit, la moisson est bien 
pauvre pour l’Afrique centrale: 
aucun titre remporté par le 
Cameroun, le Gabon, le Con-
go, la RDC, le Tchad, etc. Il 
faut ajouter la mauvaise orga-
nisation de la compétition par 
le pays hôte. 

Jean ZENGABIO

Le samedi 29 juin 2024, le 
Congo a rejoint les autres 
Comités nationaux olym-

piques du monde entier pour 
commémorer, une semaine 
après la date officielle (23 
juin), la Journée Olympique 
qui avait pour thème cette an-
née «Let’s Move Celebrate». 
Au programme de cette 
journée bien spéciale, une 
marche sur 2,5km et des 
démonstrations de kenpo et 
de rollers (sport à roulette) 
à l’esplanade du Stade Pré-
sident Alphonse Massam-
ba-Débat, à Brazzaville. La 
marche sportive a rassemblé 
une centaine d’athlètes issus 
des fédérations sportives nati-
onales retenues, notamment 
l’athlétisme, le basket-ball, 
le football, la gymnastique, 
le handball, le judo, le kara-
té, le kenpo, le kyokushin, 
le volley-ball. Il y avait aussi 
les athlètes du Centre Olym-
pAfrica.  L’atmosphère était 
remplie de motivation et de 
camaraderie, créant ainsi un 
moment inoubliable pour tous 
les participants.
Cet événement, organisé par 
le Comité national olympique 
et sportif congolais (CNOSC), 
qui a souligné l’importance de 
la Journée Olympique et en-
couragé les Congolais à pra-
tiquer davantage le sport au 
quotidien, pour «faire ressortir 
le meilleur de nous-mêmes, 
nous maintenir en bonne san-
té et nous rassembler en tant 
qu’amis et en  tant que com-
munauté, peu importe le lieu 

et le sport pratiqué », comme 
l’a souligné Thomas Bach, 
président du CIO (Comité in-
ternational olympique), dans 
son message à l’occasion de 
cette Journée. 
La veille, des causeries ont 
rassemblé un panel d’in-
tervenants et de nombreux 
participants. Le président du 
Comité Pierre de Couber-
tin, Maixent Loubassou, a 
communiqué sur les valeurs 
olympiques. Madame Ghis-
laine Kinouani, présidente de 
la commission sport et en-
vironnement, a souligné l’im-
portance de la lutte contre la 
pollution 
La Journée internationa-
le olympique, le 23 juin de 
chaque année, est pour le 
CIO une occasion de célébrer 
la création du mouvement 
olympique par son fondateur 
Pierre de Coubertin. Créer en 
1948, elle a lieu cette année 

CNOSC
Vive la Journée Olympique !

avant les Jeux Olympiqu-
es Paris 2024, «les premiers 
placés sous le signe de la pa-
rité hommes-femmes et les tout 
premiers pleinement conformes 
à notre agenda olympique», a 
déclaré Thomas Bach, qui a in-
sisté sur leur importance.   

G.-S.M.

La Ligue de Brazzaville a 
organisé les samedi 29 et 
dimanche 30 juin 2024 au 

Gymnase Maxime Matsima 
du Centre sportif et universi-
taire de Makélékélé les cham-
pionnats départementaux par 
équipe. Ils ont sacré Les Eli-
tes en hommes et Killer Spin 
en dames.  
Les classements généraux 
sont complétés par Killer Spin 
(2e), Don Bosco (3e) et Henri 
Elendé (4e), en hommes ; AS 
BTT (2e), Don Bosco (3e) et 
Munisport de Kinkala (4e), 
en dames. Il y a eu de belles 
oppositions. Tout s’est bien 
passé.
12 équipes, au total, ont pris 
part à ces championnats 
départementaux, dont 3 en 
provenance du département 
du Pool (2 de Kinkala et 1 de 
Kintélé). Les équipes étaient 
réparties en 3 groupes de 3 
équipes chacun. En finales, 
l’équipe Les Elites était aux 

prises avec Killer Spin, en 
hommes, Killer Spin à  AS 
BTT en dames. 
A l’issue de la compétition, 
le vice-président de la Ligue 
de tennis de Brazzaville, Gil-
les Seurin, a félicité «les plus 
méritants et encouragé ceux 
qui ont perdu». Il a aussi re-
mercié «les présidents de 

TENNIS DE TABLE A BRAZZAVILLE

Les champions départementaux 
par équipe sont connus

clubs et tous ceux qui ont 
concouru à la réussite de la 
compétition». Car, finalement, 
«l’objectif  que nous poursui-
vions», a-t-ildit, «était de faire 
en sorte que le tennis de table 
soit connu».  

G.-S.M.

FOOTBALL
Forfait du Congo 
acté par la FIFA 

«Conformément à l’art. 58 du 
Code disciplinaire de la FIFA (…) 
Le match Congo-Niger initiale-
ment prévu le 6 juin 2024 dans 
le cadre de la compétition préli-
minaire de la Coupe du monde 
2026, est déclaré perdu par for-
fait 3-0 par l’équipe nationale du 
Congo. La Fédération congolaise 
de football est condamnée à une 
amende d’un montant de 10 000 
CHF (ndlr, 6 847 900 francs CFA)», 
a fait savoir la FIFA dans sa dé-
cision communiquée à la Fédéra-
tion congolaise de football. Cette 
issue semblait inévitable. 

HANDBALL
Les championnats nationaux à Brazzaville! 
Fini les doutes et les supputations. La Fédération congolaise de handball (FECO-
HAND) a rendu publique la date de démarrage des championnats nationaux. 
Ils débuteront le 24 juillet avec ceux des juniors. Chez les garçons, ce sont 16 équi-
pes qui prendront part à la compétition, tandis que 14 équipes sont attendues chez 
les filles. Les finales interviendront le 31 juillet. Tous les départements seront repré-
sentés. 
Les seniors prendront le relais le 3 août. 8 équipes en hommes, dont 6 de Brazzaville 
et 2 de Pointe-Noire, et 5 formations en dames, toutes de Brazzaville, seront en lice.  
Les finales se disputeront le 11 août. 

Une belle opposition (Ph d’Archives)

Quelques athlètes congolais et leurs dirigeants (Ph d’archives)

Le président du CNOSC remettant les certificats aux participants
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PUBLI-REPORTAGE

Le tirage au sort de 
cette tombola a eu 
lieu au siège de la 

Fédération des MUCO-
DEC (Mutuelles con-
golaises d’épargne et 
de crédit) à Brazzaville, 
sous la houlette des pre-
miers responsables de 
cette institution : Florian 
Mounguengué Bitanda, 
président fédéral, et Dieu-
donné Ndinga Moukala, 
directeur général, en 
présence des vice-pré-
sidents fédéraux, des 
membres du comité de 

TOMBOLA MUCODEC

Les résultats et les heureux 
gagnants sont désormais connus 

Les heureux gagnants de la Tombola MUCODEC organisée 
dans le cadre de la célébration du 40e anniversaire, du 15 
mars au 31 mai 2024, à travers le territoire national, sont con-
nus depuis le vendredi 28 juin 2024. Plusieurs lots à gagner 
ont été mis en jeu. Entre autres, deux voitures neuves avec 
0 Km au compteur, des motos de marque Kavaki et TVS, 
des groupes électrogènes, des congélateurs, des smartpho-
nes, des écrans plasma et 150 bons d’achat de 50. 000 FCFA 
chacun. Les gros lots seront remis aux heureux gagnants le 
12 juillet 2024, lors d’une soirée de gala, à Brazzaville. 

Tricycles KAVAKI Moto, 
des TVS Moto, etc.
La Tombola est l’une des 
phases des festivités 
marquant le 40e anniversa-
ire des MUCODEC, dont 
l’élan a été donné à Madin-
gou, lieu de naissance de 
la première Caisse locale 
MUCODEC, le 12 juin der-
nier. 31.246 participants, 
venus des 45 Caisses lo-
cales et points de vente 
répartis dans le pays, ont 
tenté leur chance. 
La tombola, suivant les 
critères, était exclusive-
ment réservée aux seuls 
sociétaires des MUCO-
DEC, en acquérant au 
moins un ticket au prix de 
500 F. CFA ou plus. Les 
salariés et les élus, ainsi 
que leurs proches étaient 
exclus. 
A la fin de l’opération du 
tirage au sort, Me Jean Ig-

direction de cette insti-
tution, des présidents et 
gérants des Caisses loca-
les MUCODEC de Braz-
zaville. L’annonce des 
résultats est intervenue 
après le dépouillement et 
le malaxage des bulletins. 
C’est Me Jean Ignace 
Massamba, huissier de 
justice, près la Cour d’Ap-
pel de Brazzaville, qui a 
supervisé l’opération et 
annoncé aux heureux 
gagnants la sélection de 
leurs numéros.
228 lauréats, c’est la mois-
son de cette tombola. Deux 
sociétaires vivant à Poin-
te-Noire et appartenant 
à la même Caisse locale 
ont gagné, chacun, le 
gros lot :  une voiture neu-
ve de marque SUZUKI 
DZIRE GL 5P 1197e BVM 
sortie droit de la CFAO.  
Les autres ont gagné des 

nace Massamba, l’huissier 
de justice, a ainsi expliqué 
les conditions de partici-
pation et dit comment le 
dépouillement s’est dé-
roulé en toute transparen-
ce: «Je dirai qu’à l’occa-
sion du 40e anniversaire 
des MUCODEC, il y a eu 
une Tombola qui a été 
organisée. A la base de 
celle-ci, il y a eu un règle-
ment comme le prévoit la 
loi. Ce règlement détermi-
ne les conditions de par-
ticipation et les modalités 
du tirage au sort. Tout so-
ciétaire des MUCODEC 
titulaire d’un compte avait 
la possibilité d’acheter un 
ticket coûtant 500 F.C-
FA. Toutes les souches 
des tickets ont été col-
lectées pour procéder à 
un dépouillement et voir 
si toutes les inscriptions 
sur toutes les souches re-

spectaient les indications 
du règlement intérieur. Il 
fallait notamment que sur 
la souche puisse figurer 
de façon lisible le nom, 
le prénom et le numéro 
de compte. Le tout s’est 
passé dans la transpa-
rence depuis l’élaboration 
du règlement. Il me reste 
maintenant à veiller à ce 
que les numéros tirés 
au sort puissent effecti-

vement recevoir les lots 
gagnés ». 
«La Tombola fait partie, 
entre autres, des activités 
prévues pour la célébra-
tion du 40e anniversaire. 
Aujourd’hui, c’était le tira-
ge au sort de la Tombola 
avec près de 228 lots de-
vant l’huissier de justice 
qui a procédé à la super-
vision de cette opération. 
Je félicite ceux qui ont 

remporté des prix. C’est 
un jeu de hasard, il faut 
l’accepter, les deux voitu-
res sont remportées par 
les sociétaires de Poin-
te-Noire, curieusement 
appartenant à une même 
caisse. Je souhaite bon 
courage aux autres qui 
n’ont pu gagner un prix», 
a dit Dieudonné Ndinga 
Moukala, le directeur 
général des MUCODEC. 

Florian Mounguengué Bitanda et Dieudonné Ndinga Moukala, au premier plan pendant le 
tirage au sort de la tombola

Me Jean-Ignace Massamba lançant le tirage au sort

La voiture, premier gros lot

Une vue des autres lots de la tombola

Les présidents élus et gérants des Caisses locales de Brazzaville


